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M. le ministre de l'intérieur travaille
nuit et jour, comme on sait depuis qu'il a

pris soin d'en informer officiellement le pu-
bli.c; et nuit et jour il est obsédé d'une

pensée qui ne lui laisse pas la liberté d'es-

prit nécessaire pour s'occuper d'autre
chose. Quelle est la pensée capable d'en-
vahir à ce point le cerveau de cet homme
d'Etat! Est-ce la conspiration bonapartiste t
Bagatelle que cela. Est-ce la nécessité d'en
finir au plus tôt avec l'organisation du gou-
vernement républicain ? De minimis non
curât prœtor. Qu'est-ce donc enfin, et que
peut-il y avoir de plus important que ces

deux questions pour un ministre de l'inté-

rieur ?

L'honorable M. Buffet a laissé échapper
son secret, l'autre jour, dans le bureau où

ses collègues l'interrogeaient sur ce qu'il
fallait penser de la proposition Malartre.
« Que l'Assemblée s'en aille si bon lui sem-

ble, a-t-il dit, je n'y mets point d'obstacle;
mais à une condition pourtant : c'est qu'a-
vant de partir elle soulagera mon cœur
d'une inquiétude qui le ronge. » Et comme
chacun ouvrait de grands yeux: « Otti, a
continué M. Buffet, je n'aurai de repos que
le jour où l'Assemblée aura prononcé l'a-

brogation de l'article 16 de la loi sur les

conseils généraux. »

Voilàce qui préoccupe nuit et jour M. le

vice-président du conseil, et ce qui l'a em-

pêché jusqu'ici de jeter les yeux sur les
deux volumes de l'enquête concernant les

bonapartistes. Qu'est-ce donc que cet arti-
cle 16 pour absorber ainsi toutes les peih
sées d'un ministre ? On en va juger :

Article 16. — Le conseil général vérifie
les pouvoirs de ses membres. Il n'y a pas
de recours contre ses décisions.

La loi sur les conseils généraux date de

quatre ans. Les élus de février étaient
alors tout feu tout flamme pour les prin-
cipes dont ils s'étaient servis pendant dix-
huit ans pour combattre l'empire. Ils fai-
saient de la décentralisation à tour de bras,
et si M. Thiers ne s'était mis quelquefois
en travers de leur fougue décentralisatrice,
Dieu sait où ils se seraient arrêtés ! C'é-
tait - beau temps.

Mais le vent tourna bien vite. Toutes les

illustrations de clocher, tous les marquis
de Carabas, tous les hobereaux de province
qui siègent sur les bancs de la droite s'é-
taient persuadé que les choses se passe-
raient, pour les conseils généraux, comme
elles s'étaient passées pour les élections po-
litiques au mois de février. Mais quand ils

s'aperçurent que les vilains, les croquants,
et pour tout dire enfin, « les nouvelles cou-
ches » obtenaient leur entrée dans ces con-

seils généraux, quand ils constatèrent que
le suffrage universel comptait pour rien les

quartiers de noblesse ou de rente de ses

candidats, ils commencèrent à changer de
ton. Et l'on vit les décentralisateurs pas-
sionnés de 1871 se ruer avec non moins

d'enthousiasme, au mois de juillet 1874, à
la démolition de leur œuvre.

Jusqu'à ca jour, pourtant, la loi départe-
mentale du 10 août 1871 avait été respec-
tée. Mais cette émission veut être réparée
dans.le plus bref délai, et l'Assemblée ne

partira pas en vacances avant d'avoir sta-
tué sur la proposition de M. Talion, qui
conclut à la nécessité d'abroger l'article
16 et de charger les conseils de préfecture
du soin de vérifier les élections aux conseils

généraux.

Pourquoi? M. Buffet nous l'apprend: « Il

y a eu, dit-il, de véritables scandales pour la

vérification des pouvoirs, dans l'Hérault,

par exemple. Le conseil d'Etat a dû se dé-

clarer incompétent ; il faut donc réformer
cette législation. » Nous ferons tout d'abord
observer à M. le vice-président du conseil

qu'il n'a point qualité pour juger du bien
ou mal fondé des décisions d'un conseil gé-
néral en matière de vérifications de pou-
voirs. M. le ministre de l'intérieur est le

gardien de la loi, et la loi dit qu'il n'y a

pas de recours contre les décisions des
conseils généraux sur ce point.

Mais nous voulons admettre qu'il y ait

eu, en effet, des abus de pouvoirs. Dans

quel sens? M. Buffet ne s'explique pas.
Nous le ferons pour lui. Le conseil général
de l'Hérault a cassé des élections monar-

chiques; et M. le ministre de l'intérieur

nous a appris qu'en ce moment il n'y avait

pas moins de deux cents élections à véri-

fier. Or, l'expérience nous a montré, de-

puis deux ans, quel respect les préfets,

sous-préfets et autres agents de l'adminis-

tration témoignent au suffrage universel,
et il ne serait pas surprenant que bon nom-

bre de ces deux cents élections fussent dé-

clarées irrégulières pour faits de pression
ou autres. Voilà ce qu'il s'agit d'éviter. Il

faut arriver à ce que la candidature offi-

cielle puisse s'exercer tout à loisir sans
craindre de voir annuler ses efforts.

Ce n'est pas que nous prétendions nier

absolument les abus dont se plaint M. le

vice-président du conseil. Il est fort pos-
sible qu'il s'en produise; cela même est

certain. Mais en toutes choses, il n'est

qu'un moyen de proscrire l'abus, c'est d'in-

terdire l'usage. Or, l'usage est-il bon? est-il

juste? répond-il aux intentions du législa-
teur? Voilà ce qu'il faut examiner.

On nous parle de l'Hérault; que ne parle-
t-on également de l'Oise ? A-t-on oublié que
trois fois M. Rouselle a vu invalider son

élection, que trois fois il a été réélu, et

qu'enfin, à la quatrième, le conseil général
s'est avoué vaincu et lui a ouvert ses por-
tes ? Voilà le recours, le seul, le vrai re-

cours. On n'en peut appeler du suffrage

universel qu'au suffrage universel. Quelle

a été la pensée du législateur en donnant

aux conseils généraux le droit de pronon-
cer sur la validité lie l'élection de leurs

membres ? Il a entendu attribuer au dé-

partement, dans la sphère de ses intérêts,

particuliers, la plus grande somme d'auto-

nomie possible. Il a obéi à ses instincts de

décentralisation, en émancipant de son

mieux l'administration départementale. Et

que demande-t-on aujourd'hui? De confier

à une émanation directe du pouvoir cen-

tral, aux conseillera de préfecture, le soin

de prononcer sur la validité d'élections qui,
dans le plus grand nombre de cas, devraient

être et seraient annulées pour faits de pres-
sion officielle! Pourquoi ne pas aller tout

de suite jusqu'au bout et investir les pré-

fets, chacun dans son département, de vé-

rifier les élections auxquelles ils auront

présidé, comme on l'a vu dans la Nièvre,
dans les Côtes-du-Nord et ailleurst

On dit que le principe en vertu duquel
les corps électifs vérifient eux-mêmes leurs

pouvoirs est acceptable quand il s'agit
d'une assemblée nombreuse, mais inadmis

sible pour des assemblées en miniature

comme les conseils généraux. On prétend

que l'esprit de parti se donne plus libre-'

ment carrière dans les petites que dans les

grandes" feuifroW'Nbùs croyons que c'est

le contraire, et malheureusement nous

n'avons pas à chercher bien loin notre

exemple.
L'Assemblée nationale compte 700 mem-

bres. En quoi cette énorme agglomération
d'intérêts a-t-elle nui à la libre ;'pansion
de l'esprit de parti? g, ce quiconeerne les
vérificatif dé pouvoirs, on a quelque
uroit dé supposer que l'Assemblée n'a pas

toujours suffisamment consulté la froide

raison, quand on voit, par exemple, M.

Deregnaucourt, invalidé après avoir obte-

nu 82,000 voix en janvier 1872, se repré-
senter en juin 1873 et réunir 126,000 suf-

frages; quand on voit le docteur Thurigny,
invalidé en avril 1873 avec 33,000 voix,
et réélu en octobre de la même année par
39,000 voix.

Cet esprit de parti qu'on redoute, nous

ne prétendons pas qu'il soit moins déve-

loppé, moins âpre, dans une assemblée dé-

partementale, mais il est incontestable

qu'il s'y montre plus réservé. Moins il y a

d'individus pour se distribuer une respon-

sabilité, plus est grande la part de chacun,
et c'est se montrer peu clairvoyant en
même temps qu'injuste de tenir les con-
seils généraux pour plus suspects de par-
tialité que nos assemblées politiques.

E. SCHNERB.

COURRIER PARLEMENTAIRE

Versailles, 19 juillet 1876.

Bien audacieux serait le spirite politique
qui s'aventurerait à tirer un horoscope de
la physionomie de la journée. La séance
est douce, calme, sans bruit ; et cependant
on y abat la besogne avec cette activité
silencieuse que déploient les gens de la

campagne à rentrer la récolte avant l'heure
de l'orage. En procédant par le système de
déduction, on arrive à ce résultat évident

qu'à marcher d'un si beau train, l'Assem-
blée aura terminé tous ses travaux dans
la quinzaine. En usant d'induction, on
n'hésite pas à penser que ce zèle extraor-
dinaire ne tardera pas à se refroidir, et

qu'il naîtra, .par hasard, quelque complica-
tion absolument nécessaire aux plans de la
droite.

-

Un budget en perspective ; en discussion
un projet de loi portant fixation du traite-
ment et de la pension de retraite des insti-
tuteurs et institutrices primaires : tel est
le bilan de la journée.

Cette proposition, qui améliore la situa-
tion des instituteurs et des institutrices pri-
maires, ne peut susciter d'objections sur
aucun banc. Elle ne soulève que des regrets
de ne pouvoir mieux faire. M. itive le
déplore; M. Maurice ne veut pas laisser

échapper cette occasion de rappeler à l'é-
lecteur qu'il faut lui faire honneur de la

paternité de la loi; M. de Kerdrel tente de
s'ébaucher une petite réclame avec un
amendement aussitôt abandonné par M.
Monnet, sur les représentations de la com-
mission.

Vous imaginez l'animation que peut pré-
senter un débat où chacun développe une
idée philanthropique quelconque, dénotant
un bon cœur et le désir que nul « n'en

ignore, » pour arriver à cette conclusion :
« Malgré tout ce que j'ai pu vous dire,
votez le projet de la commission. »

A trois heures cinquante, la Chambre

attaque le budget des dépenses de l'exer-
cice 1876. Le président lit les articles ; les
bras se lèvent, s'abaissent d'un mouvement

régulier, comme si l'Assemblée halait en
cadence sur un câble. On s'étonne presque
que le mouvement ne soit pas accompagné
du cri ordinaire : « Oh ! hisse! » qui jette-
rait une certaine animation dans l'exercice
et marquerait bien mieux chaque cran
dont s'enlève le budget.

Le ministère des finances (dette publique)
dure tout juste vingt minutes.

11 ne faut pas commettre d'erreur, d'ail-

leurs; il s'agit, pour l'instant, du budget
des dépenses, autrement simple à voter que
le budget des recettes. Lorsque cette As-
semblée toute neuve, toute fringante, ar-
riva aux affaires avec les nobles illusions
de la jeunesse, elle prit à cœur mainte ré-
forme, mainte économie; les commissions

qui gisent, délaissées dans un coin, sont là

pour attester contre quels obstacles admi-
nistratifs d'abord, politiques ensuite, vin-
rent se briser toutes les bonnes intentions
de l'Assemblée. Ce n'est pas lorsque l'âge
est survenu, lorsque la glace des faits a eu
raison de la chaleur des idées, lorsque l'a-
mour du bien général a fait place, petit à
petit, à un certain égoïsme personnel,

qu'on recommence une nouvelle lutte pour

les quelques derniers jours que l'on a à

vivre. Quant à l'augmentation des dépen-
ses, il serait puéril de venir la réclamer en

présence de la difficulté des recettes.

Une observation de M. Jacques (d'Oran),
touclftint la suppression du conseil de droit

musulman, à Alger, fait traîner le budget
de la justice toute une grosse demi-heure.

Bast ! M. le duc Decazes est absent, nous
allons nous rattraper sur le ministère des

affaires étrangères 1

Budget des affaires étrangères. Hep!

Budget de l'intérieur. Hep! hep 1
C'est un superbe galop.
Au gouvernement général civil de l'Algé-

rie, un temps d'arrêt. La commission, sur

la demande du ministre, avait alloué à une

paire de préfets une augmentation, quatre
mille francs par tête de préfet; l'Assem-

blée refuse de la ratifier. M. Desjardins,
sus-secrétaire d'Etat au ministère de l'in-

térieur, s'élance et transforme l'augmenta.
tion en une bonification de huit mille francs

pour frais de tournée. Cela ressemble au

jeu des cordons bleus qui, au chapitre « anse
du panier », battus sur la question de la
douzaine d'œufs, se rattra pent sur la ques-
tion du savon noir. Biffé aussi le savon
noir.

Nous en parlons parce que cela s'est

passé et que nous sommes esclave du de-

voir; mais vraiment la chose ne vaut pas
la peine de déranger un paresseux lecteur.
Le point important est que cinq grandes
divisions budgétaires sont à peu près vo-
tées et qu'il y en a quatorze en tout. Si
l'Algérie ne fait pas trop parler d'ell, le
budget des dépenses pout être terminé de-

main : liéuf divisions,à vingt minutes l'une

dans l'atitra,total cent quatre-vingts minu-

tes, — trois heures, pour ceux qui n'ai-

ment pas à faire des calculs; - reste en-

core une demi-heure de jeu pour ceux qui
tiendraient à placer des discours. C'est ma-

thématique, mais c'est bien juste.

PAUL LAFARGUK.

— — ------—

îl parait que M. Saint-Genest a publié,
dans le Figaro d'hier matin, un article
intitulé : Qu'est-ce que le bonapartisme?

Le Pays, qui parait à trois heures et

demie, comble d'éloges M. Saint-Genest,
en trois colonnes qui se peuvent résumer
ainsi: Ah! que c'est bien! Ah! que c'est
beau :

UOtÀdré, qui parait à quatre heures,
consacre audit M. Saint-Genest une co-
lonne d'injures à propos de l'article en

question.
L'officieux dit blanc, l'officiel dit noir;

ô Rooffle ! vous pour qui il n'est point de

secrets, vous qui devez lire à livre ouvert
dans les consciences bonapartistes, nous
livrerez-vous le mot de l'énigme ?

— ;

La plupart des « prorogationnistes » sont

disposés, paraît-il, à voter la loi des élee-

tions sénatoriales avant les vacances, mais

désirent ajourner à la session d'automne le
vote de la loi électorale ordinaire. Pour-

quoi ? Est-ce en vue d'acquérir, sur l'état
de l'opinion dans leurs départements, des
lumières nouvelles? Pensent-ils revenir,
après deux mois de villégiature, mieux édi-

fiés, mieux pourvus de convictions et d'ar-

guments? Ils savent bien que non, et qu'à
la suite d'un ajournement de quelques se-
maines ils se retrouveront dans le même
état et en présence des mêmes difficultés.

Que faut-il donc croire? Est-ce qu'il ne s'a-

girait encore, à tout hasard, que de gagner
du temps ? Certains journaux en font l'a-
veu. Ils laissent entendre que, si l'œuvre

constitutionnelle était terminée et la loi
électorale promulguée dans les quinze pre-
miers jours d'août, il n'y aurait point de
raison pour que les élections générales
n'eussent pas lieu tout de suite après. Or,
ajoutent-ils, nos amis se verraient pris à

l'improviste, et il leur faut au moins quel-
que répit pour mettre du côté de leurs can-

didatures autant de chances de succès qu'ils
pourront.

Cette tactique nous semble inspirée par
un goût de réélection peut-être excessif,
plutôt que par un sentiment bien profond
de respect du corps électoral. Mais enfin,
passe! Nous avons à soulever une autre

objection ; acceptons la prorogation pour
point de départ. On parle d'employer le

temps des vacances à la préparation des
candidatures. Soit; mais nous demandons
comment on les préparera pendant ces
mois d'août et de septembre, si l'on n'a pas
vidé d'abord la question du scrutin de liste
ou du scrutin d'arrondissement ? On sait

pourtant combien, dans la pratique élec-

torale, les conditions des deux scrutins
sont différentes. Que voulez-vous que fasse
un candidat qui ne sait point si ses efforts,
son action, sa propagande doivent se con-
centrer dans un seul arrondissement, ou
s'il devra se présenter en compagnie d'al-
liés politiques et sur une liste, aux suffra-

ges du département tout entier? Il n'a qu'à
se croiser les bras, en attendant le vote de
la loi qui l tirera d'incertitude. Il est ab-
solument certain que, si l'Assemblée prend
des vacances avant d'avoir voté la loi élec-

torale, aucune candidature d'une couleur

quelconque ne pourra, pendant la durée

des vacances, être préparée utilement.

Et qu'arrivera-t-il après? La Chambre,
à sa rentrée, fera la loi électorale, qui figu-
rera en tête de son ordre du jour, et la dis-
solution suivra inévitablement. Il faudra
bien paraître alors, et sans rémission, de-
Tant les électeurs. Qu'aura-t-on gagné à

passer dans l'attente et dans l'indécision le

temps des vacances? Peut-on espérer rai-
sonnablement d'obtenir alors le loisir né-
cessaire à cette préparation dont on parle
tant? Ceux qui redoutent, à tort ou à rai-

son, les arrêts du suffrage universel, de-
vraient en être convaincus, ils n'ont pas
d'intérêt plus urgent que de régler, avant
la prorogation, les conditions dans les-
quelles le suffrage universel sera consulté

quand les élections générales seront faites.

Mais achever, diront-ils, avant les va-

cances, la loi électorale, qui est le complé-

ment de la constitution, ce serait démontrer

par l'épuisement de l'ordre du jour, l'inu-

tilité d'une session d'automne; ce serait

remplacer en fait la prorogation par une

séparation définitive, et rapprocher d'au-

tant la date des élections générales. Nous

ën convenons. Ba effet; on sera toujours
réduit à opter entre deux progfaiiimes S ou

ne pas voter la loi électorale avant les va-

cances et rendre impossible, par suite, la

préparation des candidatures ; ou la voter,
et rendre nécessaires la séparation définitive

de l'Assemblée et le fonctionnement immé-

diat de la constitution. A suivre le premier,
nous ne voyons pas ce qu'on gagne; à re-

jeter le second, nous voyons clairement ce

qu'on perd. La question d'intérêt électoral

nous paraît ici se confondre avec la ques-
tion de probité politique. Lès membres de

la Chambre actuelle qui seront candidats

aux prochaines élections, devraient tous

être pénétrés de cette vérité: que
rien Íleservira. mieux leur candidature

que le zèle qu'ils auront montré à mettre

le pays en possession de ses institu-

tions définitives. Par contre, nous dou-

tons que les électeurs d'aucun département
fassent bonne mine aux inventeurs, plus ou

moins machiavéliques, de vacances, d'a-

journements et de haltes dans le statu

quo. Tenir loyalement et promptement les

promesses du 25 février, ce sera désormais

la plus honnête de toutes les recommanda-

tions électorales, et la plus sûre.

EUG. LIÉBERT.

—

Prooès-verbal de la réunion

du Centre Gauche

te centre gaiiche s'est réuni aujourd'hui
sous la présidence de M. Laboulaye.

Ladélibération de la réunion a porté sur

deux points :
La proposition Malartre ;
Le dépôt du rapport sur la loi électorale.
Plusieurs membres ont exprimé le regret

que la dépôt de dé rapport n'ait pas été fait
plus tôt et le vœu qu'il le fût immédiatement,
afin, ont-ils dit, d'enlever aux partisans de la

prorogation de l'Assemblée toute excuse et
tont prétexte.

MM.Ricard et de Marcêre ont exposé quelle
était à cet égard leur situation; leur respon-
sabilité a été mise en cause, non seulement
dans la réunion, mais encore au dehors daas
la presse; ils ne s'en plaignent pas, mais ils
ont le droit de se décharger de toute respon-
sabilité à cet égard;

Si le dépôt n'a pas en lied, cest qu'ils ont
suivi l'avis formellement exprimé par les
bureaux des gauches, par la commission
constitutionnelle elle-même; ce rapport sera
d'ailleurs déposé dès qu'onle voudra

Sur la proposition Malartre, MM. Brice,
Picard, Marcel Barthe, Jules de Lasteyrie,
Ricard, Jules Favre, Victor Lefranc et de
Marcère ont successivement exposé leur opi-
nion sur l'attitude que la minorité de la com-
mission et lé centre gauche devaient pren-
dre. Tous ont été d'accord qu'il y avait né-
cessité absolue de faire les élections cette
année.

M. de Lasteyrie a insisté vivement sur les
raisons de politique conservatrice et natio-
nale qui l'exigent impérieusement.

La réunion a été unanimement du môme
avis sur ce point.

Quant à la tactique à suivre pour arriver
à ce résultat, l'opinion générale a été qu'il
fallait s'en rapporter à la minorité de la

commission, qui devrait chercher à s'enten
dre avec le gouvernement, afin que l'on puis-
se, s'il le faut, concilier la dissolution avec
la proposition Malartre pour le cas où l'As-
semblée ne devrait pas terminer ses travaux
avant de se séparer.

Procéder immédiatement aux opérations
préliminaires de la dissolution, si cela est

possible; et dans le cas où le gouvernement
ne le croirait pas possible, faire en sorte que,
dans la session d'automne, qui devrait alors
s'ouvrir fin septembre ou dans les premiers
jours d'octobre, on pût faire le nécessaire et
faire procéder aux élections avant la fin de
l'année: telle est la solution à laquelle la
réunion s'est arrêtée.

+.

La commission chargée d'examiner la pro-
position de M. Malartre, sur les vacances, a
nommé M. d'Andelarre président, et M. Ma-
lartre secrétaire.

Chacun des membres de la commission a
rendu compte de l'opinion de son bureau.

MM. Buffet et Dufaure doivent être enten-
dus aujourd'hui. Le conseil des ministres se
réunit ce matin pour prendre une décision
définitive.

» —

Le parti républicain vient de remporter
une brillante victoire dans le département
d'Indre-et-Loire. Dimanche 18 juillet, au
second tour de scrutin, M. Fournier a été
élu à 1,869 voix, conseiller général,pour le
canton de Vouvray, contre M. Meignan,
qui n'a obtenu que 1,099 suffrages.

Nous nous félicitons d'autant plus de ce
résultat que M. Meignan, qui a l'habileté
d'appartenir à toutes les nuances de l'ex-
grand parti conservateur, est avant tout
un clérical. M. Fournier, propriétaire en
Touraine, est notre ancien ministre plé-
nipotentiaire près du roi d'Italie; ce n'était
donc pas la première fois de sa vie qu'il
avait à se mesurer avec l'ultramontanisme.

On verra, du reste, par la circulaire sui-
vante, sur quel terrain M. Fournier avait

placé la lutte.

A Messieurs les électeurs du canton
de Vouvray.

Vouvray, 14 juillet 1875.
Messieurs,

Le désistement de l'honorable M. Doucet
qui engage les électears à reporter sur moi
les voixqlle leur confiance lui avait accor-
dées, moblige à bien préciser la situation.Cela importe afin quo vous no vous mépre-
niez pas un instant snr la portée de la lutte
électorale engagée dans notre canton.

Les circonstances la font essentiellement
politique.

11s'agit d'affirmer l'échec des tentatives de
restauration monarchique qui oot imposé à
l'Assemblée nationale la proclamation de la
République, le 25 février dernier.

Ce" tentatives subsistent encore. Elles

comptent comme chances de succès sur la ré-

vision de la constitution du 25 février, insé-
rée dans un des articles de cette constitution.

C'est sur la composition du futur Sénat que

comptent les monarchistes pour arriver à
leur fin.

Il faut donc que ce Sénat, dont vos con-
seillers généraux sont les principaux élec-
teurs, soit composé de membres décidés à
maintenir la République, gouvernement da

pays par le pays, seul compatible avec la

souveraineté nationale, seul gouvernement
d'une incontestable légitimité, et à interdire

à la réaction, quelque forme qu'elle prenne et

quelque voie qu'elle tente, nn retour au pou-
voir qui serait désastreux pour notre pré-
sent et notre avenir.

Voilà mes convictions.

J'ajoute qu'haDu^ de longue date à dé-

fendre les grands intérêts politiques de la

France, je saurai veiller de près aux Inl,o';ts
de nos communes, à ceux avant tout de l'in-
struction primaire, de l'agriculture et des
travaux publics du canton.

Veuillez agréer, messieurs, les assurances
réitérées de mon dévouement cordial.

HBNRIFOURNIER,

Ministre plénipotentiaire,
propriétaire à Vouvray.

————————————

LE BOUT DE L'OREILLE

C'était au conseil supérieur de l'ins

truction publique, il y a deux ou trois

mois.

Mgr Freppel, le célèbre évêque d'An-

gers, se lève et dit à ses collègues :

Messieurs,

Permettez-moi de vous rappeler l'ar-

ticle 5 de la loi du 15 mars 1850 sur

l'enseignement. Rassurez-vous ; ce ne

sera pas long. Je me contenterai de

vous lire le paragraphe dernier ; il

porte en propres termes : « que le

conseil supérieur de l'instruction publi-

que présentera chaque année au minis-

tre de l'instruction publique un rapport
sur l'état général de l'enseignement,
onr les abus qui pourraient s'introduire

dans les êtaù.\;:?emeuts destruction
et

sur les moyens d'y rêmt)u._ *
Eli bien! messieurs, j'ai l'honne; de

demander au conseil si cet article de loi

est toujours en vigueur; il est très-vrai

qu'il n'a jamais reçu d'exécution. Mais

il me semble qu'une loi n'est pas abro-

gé@ par cela seul qu'on a longtemps

négligé d'en remplir les prescriptions.

N'y aurait-il pas lieu de faire revivre

une loi si parfaitement sage et utile?

M. lé ministre ne pourrait-il ordonner,
en vertu de cet article dont je viens de

vous remettre le texte sous les yeux,

que l'on prît des mesures pour faire ce

rapport et nous le présenter ?

Ainsi parle l'illustre M. Freppel, et si

ce ne sont là ses paroles expresses, c'en

est au moins le sens.

Plusieurs membres du conseil sont

frappés de la justesse de cette observa-

tion et se joignent à lui.

Il est décidé qu'une commission sera

nommée pour étudier la question. Entre

autres membres dont se compose cette

commission, figurent les noms rassu-
rants de Mgr le cardinal de Bonne-

chose, de M. Renouard, procureur gé-
néral à la cour de cassation, de M.

Valette, professeur à la faculté de droit.

C'est ce dernier qui est désigné par
elle comme rapporteur.

M. Valette est connu pour être un

catholique convaincu, mais catholique
de la nuance libérale. L'espèce n'en est

pas encore tout à fait perdue en France.

Il n'aime point l'ultramontanisme et se

défie des cléricaux, qui le lui ren-

dent.
- -

Le rapporteur est chargé d'exprimer
devant le conseil l'avis de la commis-

sion, qui avait été unanime. Elle avait

pensé que l'on devrait, cette année,
conformément à la loi, présenter un

rapport sur l'état général de l'ensei-

gnement en France,

Une question subsidiaire s'était pré-
sentée; il y a deux sortes d'enseigne-
ment en France : celui que donnent les

professeurs de l'Etat, et celui qui est
distribué par les maîtres libres, qu'ils
soient religieux ou laïques;

Le rapport devait-il pôrter sur ces
deux enseignements ou seulement sur

l'enseignement de l'Etat?
La commission avait tranché la diffi-

culté en déclarant qu'il s'agissait là
d'un rapport d'ensemble, et que les

deux enseignements devraient y être

compris.
La commission présente au conseil,

par l'organe de son rapporteur, ces

conclusions, qui étaient faites pour ré-

jouir le cœur de Mgr Freppel, puisque
c'était la mesure conseillée par lui,
dont l'adoption allait y être proposée.

Mgr Freppel se lève de nouveau.
Tout le monde s'imagine que c'est

pour apporter aux conclusions du rap-

port l'appui de sa parole.
Pas le moins du monde.
C'est pour faire une distinction.
— Distinguo, dit Mgr Freppel ; pour

ce qui est de l'enseignement de l'Etat,
concedo; pour les établissements reli-

gieux, nego.
Eh! quoi! s'écrie-t-il, on pénétrerait

dans ces asiles sacrés! Mais ce serait la
violation de tontes les lois divines et
humaines, et notamment do la loi du

15 mars 1850, qui dispose « que l'in-

spection des écoles libres porte sur
la moralité, l'hygiène et la salubrité. »

Vous le voyez; la loi ne parle ni des

principes d'éducation, ni des méthodes.
Elle n'autorise aucunement des intrus,

délégués par l'Etat, à venic fourrer

un nez curieux et gênant sur ces dé-

tails, qui sont d'ailleurs de peu d'im-

portance : hygiène et salubrité, en ne

doit pas sortir de là.

M. Andral, vice-président du conseil

d'Etat et membre de l'instruction publi-

que, applaudit à ces sages paroles.
Il tonne contre l'inquisition. Ouï,

messieurs, l'in-qui-si-tion, à laquelle,
en abusant de la loi de 1850, on pré-
tend soumettre le clergé. Il est bien

placé, lui, ancien secrétaire de M. de

Falloux, pour affirmer nettement que
la loi qui porte le nom de ce ministre n'a

pas entendu imposer à la sainte Eglise

catholique les règles auxquelles on

astreint prudemment l'instruction laï-

que.
Le rapporteur de la commission ne

se laisse point intimider par les rai-

sons; il démolit tout doucement l'argu-

mentation de ces bons messieurs. L'ins-

pection dont parle cet article 21, qu'ils

allèguent, est l'inspection des fonction-

naires de l'Université; et celle-là, il est

assez naturel que le clergé s'en méfie.

Mais tout autre assurément est l'inspec-

tion faite sous l'autorité du conseil su-

périeur, et c'est cette inspection qui est

prescrite par l'article 5; c'est elle qui

peut seule fournir la matière du rap-

port que l'on demande.

Ce rapport, il est imposé par la loi,

et la loi ne distingue pas entre l'ensei-

gnement de l'Etat et l'enseignement li-

bre, qu'il soit religieux ou laïque. Où

la loi ne distingue, il n'est permis à

personne (c'est un vieil adage) de dire:

distinguo. Donc l'inspection à faire en

vue du rapport ordonné par l'article 5

doit porter sur tous les établissements,

sans distinction aucune.

Ainsi répond M. Valette, et il est dif-

ficile de ne pas reconnaître qu'il est

dans le vrai. 1

Le conseil se rend à ces raisons; il dé-

cide, sur l'avis de son président, M.

Wallon, ministre en exercice, que le

rapport et l'inspection qui doit en four-

nir les éléments porteront sur les mai-

sons libres aussi bien que sur l'ensei-

gnement de l'Etat.

Mais quels seront les inspecteurs?

De quelle manière se fera cette enquêta

prescrite par la loi de 1850i

C'est là une nouvelle question, et

l'on nomme une commission nouvelle

pour l'étudier.

M. Valette en fait partie, comme il

avait été de la première ; mais il s'ef-

face discrètement pour lui permettre
d'élire un autre rapporteur : ie choix

tombe sur M. Dubief, directeur de Sain-

te-Barbe, qui est l'un des pluséminents

représentants de l'enseignement libre

au conseil supérieur.
M. Dubief déclare que pour lui il ne

demande pas mieux que d'ouvrir à deux

battants aux inspecteurs les portes de

la maison qu'il dirige. Il est laïque, il

ne craint donc pas le grand jour. La

commission , dont il est rapporteur,
conclut comme la première à l'ins-

pection des établissements libres, laï-

ques ou autres, et propose de confier

cette inspection aux plus hauts fonc-

tionnaires du département : l'évêque
ou son délégué, le premier président
de la cour d'appel ou le président du

tribunal, l'ingénieur en chef des ponts

et chaussées, etc., etc..

Tout semblait terminé. Le conseil su-

périeur n'avait qu'à accepter les voies

et moyens qui lui étaient proposés par
la commission. Il l'avait chargée de les

chercher ; elle les lui apportait. Il lui

restait à les sanctionner.

Mais c'était M. Dumas, le vice-prési-
dent du conseil, qui présidait ce jour-
là. M. Dumas est un chimiste habile,
chacun sait cela; mais c'est aussi, et

c'est surtout un habile homme.
Il propose au conseil, M. Wallon étant

absent, de renvoyer à l'administration

la rédaction du règlement qui déter- -

minera les modes d'investigation pro-

pres à assurer l'exécution de l'article 5

de la loi.

Mgr Freppel ne manque pas d'ap-

prouver cette proposition, je veux dire

cette échappatoire. La majorité du con-

seil, enchantée de tirer son épingle du

jeu, s'y rallie; et voilà, par un joli tour

d'escamotage, la question provisoire-
ment écartée.

Et vous le savez : les projets que
l'on met dans un caveau provisoire
n'en sortent d'ordinaire que pour être

proprement enterrés.

FRANCISQUESARCEY.

LE SCANDALE DE NANCY

A l'occasion des fêtes données à Nancy
dans les premiers jours du mois, pour l'i-

nauguration de la basilique de Saint-Epvre,
il s'est passé un incident dont parlent les

journaux de l'Est.

Le matin de la fête, les cléricaux avaient

arboré à grand peine un drapeau jaune sur

lif. flèche de la basilique. Les habitants de

Naucy s'étonnaient avec raison de voir

flotter sur le sommet de l'édifice ce seul

drapt. au, qui. notant pas accompagné du

drapeau français, avait le tort grave de

rappelel' le temps où la provinca de Lor-

raine n'fh 'alt Pa* encore française.
Enfin, v,ers quatre heures du soir, au

grand contentement de la population, on

vit apparaîtra sur les quatre tours de l'é-

glise l'étendard national aux trois couleurs.

Que s'était il don. c passé ?

La lettre suivante
du maire de Nancy,
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adressée au Progrès de l'Est, nous l'ap-

prend :
Nancy, le 14 juillet 1875.

Monsieur le rédaeteur en chef,

Votre numéro de ce matin renferme contre
M. le préfet de Meurthe-et-Moselle une accu-
sation contre laquelle je dois protester, avec
d'autant plus de raison que l'autorité muni

cipale elle-même serait atteinte par la même

accusation, puisque le représentant de la
municipalité a assisté, aveî M. le préfet, aux
cérémonies de la consécration de la basilique
de Saint-Epvre, cérémonies auxquelles vous

faites allusion.
Pour éviter toutes les équivoques quo cet

incident peut faire naître, il est de mon de-
voir d'expliquer les faits dans toute leur
simplicité et dans toute leur vérité.

Au moment où commençait la fête, j'ai été

frappé de l'absence complète du drapeau fran-
çais, du drapeau tricolore, non-seulement

sur l'édifice, mais encore sur les décorations
extérieures, où on ne remarquait que le dra-

peau lorrain.
Croyant à un oubli, je me suis empressé,

dès le matin du 7, avant six heures, de pré-
venir M. le curé de la paroisse d'une ohiis-
sion queje signalais comme devant être l'ob-

jet de très-vives critiques, le drapeau lor-
rain ne pouvant avoir de signification utile
et patriotique qu'enveloppé dans les plis du

drapeau de la France. Je ne doutais pas un
instant que l'avis ainsi transmis ne fût aus-
sitôt suivi d'effet.

J'ai attendu, avec une impatience dont
chacun peut se rendre compte, la réparation
de l'omission; mais, vers quatre heures de

l'après-midi, voyant que rien n'était modifié,
j'ai dû intervenir, et d'autorité, j'ai fait ar-
borer le drapeau tricolore aux quatre angles
de la tour de l'église et sur les édifices pu-
blics où le drapeau lorrain flottait seul.

Pendant ce temps, l'autorité municipale,
représentée par M. le premier adjoint, qui
avait bien voulu me suppléer en raison de
mon absence forcée, commandée par un deuil
très-récent, et toutes les autres autorités, au
nombre desquelles l'aùtorité préfectorale, as-
sistaient aux cérémonies sans connaître en
aucune manière l'incident qui s'était produit
au dehors et que j'avais tout fait pour éviter.

L'administration municipale, seule respon-
sable de la police de la ville, d'après la loi. et
des convenances dans les cérémonies publi-
ques, surtout quand elles affectent des édi-
fices placés tout particulièrement sous sa
surveillance, l'autorité municipale, dis-je, a
donc fait son devoir; j'ai tenu à l'établir, car,
dans une affaire de cette nature, il importe
de laisser à chacun sa responsabilité.

Agréez, monsieur le rédacteur en chef,
l'assurance de ma considération très-dis-

tinguée.
Le Maire, BElUiARD.

M. le maire de Nancy cherche à déchar-

ger M. le préfet Chambon de toute respon-
sabilité ; mais il nous permettra de ne pas
être de son avis.

Oa a lieu d'être étonné en effet que M. le

préfet, qui, nous dit-on, assistait dans la

journée à toutes les cérémonies de l'inau-

guration, ait ignoré ce qui se passait; et
s'il ne l'ignorait pas, on se demande com-

ment, en sa qualité d'agent du pouvoir exé-

cutif, il n'a pas pris les mesures néces-
saires pour faire cesser ce scandale.

Il ne s'agissait pas là d'un fait purement

municipal, c'était une question politique
nationale même, où l'intervention du pré-
fet était nécessaire.

Il est probable que le curé de Saint-

Epvre n'aurait pas osé résister aux. injonc-
tions du préfet, et M. le maire de Nancy
n'aurait pas été obligé de recourir à un
acte d'autorité.

Nous serions curieux de connaître l'opi-
nion de M. le ministre de l'intérieur à" ce

sujet.

————————— ————————

INFORMATIONS

Le conseil d'Etat vient de rendre un arrêt

par lequel il est établi que les réclamations
à faire contre le conseil général, au cas où
celui-ci aurait outrepassé ses pouvoir.
dans la répartition des conseillers muni-

cipaux dans les villes sectionnées , de-

vront être portées devant le conseil de pré-
fecture.

Il s'agissait d'une requête formée par les
conseillers municipaux de Lille, qui auront
à la formuler devant le conseil de préfec-
ture du département.

Un journal annonce que le- gouverne-
ment français vient d'envoyer dans le dé-

partement des Basses-Pyrénées un com-

missaire spécial muni de pleins pouvoirs.
Il est chargé de la plus stricte vigilance
sur la frontière, pour examiner les récla-
mations qui pourraient se produire.

Une des femmes les plus remarquables
de l'Angleterre, lady Franklin, est morte
hier à Londres. Tout le monde sait que,
depuis la disparition de son mari, qui
commandait VErebus et le Terror, dont
on n'eut jamais de nouvelles, elle a consa-
cré sa vie à organiser des expéditions au

pôle nord pour retrouver ses traces.
Les efforts de lady Franklin avaient été

couronnés de succès. Ea 1859, sir Léopoîd
M'Clintock revenait en lui apportant la

preuve du décès de l'amiral Franklin. Mais
des doutes existaient encore dans son es-

prit; elle supposait que quelques-uns des
infortunés compagnons de Franklin pou-
vaientvivre encore dans les régions désolées
du Nord, au milieu des Esquimaux. Quel-

ques jours avant sa mort, cette courageuse
femme assistait au départ du Pandora,
qu'elle expédiait à la terre du Roi-Guil-
laume pour faire une dernière recherche.

Les journaux du Midi nous apportent

aujourd'hui quelques renseignements sur
le double sinistre commercial qui est venu
terrifier la place de Marseille :

« La maison Gimmig frères, qui faisait
le commerce des laines avec l'Amérique, et

qui occupait un des premiers rangs dans
-le haut négoce marseillais, a suspendu ses

paiements, laissant un déficit qui n'est pas
inférieur à deux millions deux cent mille

francs. On a nommé M. Allée comme liqui-
dateur. Rien ne faisait pressentir ce triste

dénouement. M. Jules Gimmig a donné sa
démission de président de la chambre de

commerce, de membre de la commission

municipale et du conseil d'escompte de la

Banque. Les pertes seront supportées en

très-grande partie par la place, par divers

banquiers et par un certain nombre de né-

gociants de toute catégorie.
Le papier Gimmig, depuis un mois envi-

ron, s'écoulait assez difficilemant, mais on
attribuait à des circonstances transitoires
cette diminution de crédit. On était si loin
de s'attendre à cette catastrophe que M.
Jules Gimmig, il y a cinq jours à peine,
avait été chargé de diriger par intérim la
succursale de la Banque de France, en

remplacement du directeur, M. Opperman,
parti en congé.

On dit que les créanciers obtiendront

peut-être 43 OLO.Il y a malheureusement
parmi eux des employés qui avaient laissé
leurs économies dans la maison depuis
longues années, et qui perdront une forte

partie de ce pécule qu'ils croyaient en
sûreté.

La maison Moutte, successeur de Dro-

mel, qui a suspendu ses payements en
même temps que la maison Gimmig, fai-
sait un assez grand commerce avec les co-
lonies et les Etats-Unis en cafés, sucres et
autres denrées coloniales. C'était un des
bons comptoirs de la place. Le passif est
d'un million environ.

On ne s'entretient pas d'autre chose en
ce moment à Marseille, et il est à craindre
que le crédit de cette plaça ne soit fort
ébranlé au dehors, à cause de la haute si-
tuation qu'occupaient les deux négociants
en faillite, et dont l'un était président de
la chambre de commerce, et dont l'autre.
M. Moutte, était juge au tribunal de com-
merce.

On parle de plusieurs autres faillites en

perspective, mais il faut se tenir en garde
contre les appréciations pessimistes aux-

quelles on se livre toujours au lendemain
des grandes catastrophes. »

Hussein-Avni-Pacha ancien grand-vizir,
arrivé depuis peu de jours à Paris, s'est
rendu à Versailles, où il a été reçu en au-
dience privée par le président de la Ré-

publique. Le maréchal et Hussein-Avni-
Pacha se sont, il y a déjà bien longtemps,
trouvés sur les même champs de bataille,
défendant la même cause, en Crimée.

Hussein-Avni-Pacha, a quitté la Turquie
pour venir suivre à Vichy, sous la direc-
tion de son médecin, le docteur Servicon-

Effendi, un traitement que l'état de sa
santé avait rendu nécessaire. Il est aujour-
d'hui complétement rétabli et, après avoir
consacré quelques jours encore à visiter

Paris, il se rendra à Londres, d'où, après
un court séjour, il retournera en Turquie.

Le sultan de Zanzibar a continué hier

ses promenades dans Paris, Nous ne sui-

vonspas ce souverain dans toutes ces péré-

grinations,qui sont réglées à peu près de la
même façon pour tous les personnages cou-
ronnés et qui n'intéressent que médiocre-
ment nos lecteurs.

Les souscriptions adressées au comité de
la présidence dépassent aujourd'hui huit

millions.

L'ambassadeur de la Porte-Ottomane
vient de revenir à Paris, de retour de Lon-

dres, où il était allé rendre visite à notre

ambassadeur, M. d'Harcourt.

Le conseil d'Etat doit discuter demain

mercredi un nouveau règlement d'admi-
nistration publique sur la surveillance de
la haute police. Le préfet de police prendra
la parole dans cette séance.

L'Union publie la note suivante :

A l'occasion du 15 juillet, des vœux et des

hommages sont arrivés de tous les points de
la France à M. le comte de Chambord.

Ne pouvant répondre à ces nombreux té-

moignages de dévouement, M. le comte de

Chambord veut du moins que ses amis trou-
vent ici l'assurance da a gratitude, et désire

qu'aucun 'd'eux n'ignore les sentiments que
lui inspire leur fidélité.

Plusieurs députés légitimistes de l'As-
semblée penseront sans doute que cette

note ne leur est pas adressée.

La Faculté est, dit-on, décidée à se mon-

trer très-sévère envers les jeunes etimpa-
tients-candidats qui prétendent décrocher
d'emblée le baccalauréat complet. Ceux, au

contraire, qui dès maintenant dédoublent,
sont, par ce fait seul, bien notés et assurés
d'une indulgence. relative.

M. Duquesnay, évêque de Limoges,
« l'un des six anges du concile provincial
du .Puy», vient d'être nommé comte ro-

main, prélat assistant au trône pontifical.
- C'est un avancement notable. N'a-t-il pas
ipso facto pris rang parmi les chérubins Y

Nous avons dit que Paris, Lille Orléans,
Angers sont, paraît-il, les points choisis

par NN. SS. les évêques pour l'établisse-
ment des premières universités ad majo-
rem Dei gloriam. On reconnaît là l'action

prépondérante de MM. Régnier et Guibert,
cardinaux romains, de M. Dupanloup, car-
dinal in petto, et de M. Freppel. qui ne

rougit pas encore, mais qui va très-souvent
à Rome.

Espérons que l'Etat va créer à nouveau,
dans les grands centres, des universités

d'Etat complètes, ayant un personnel aussi

distingué que bien fourni. Il y a urgence,
si l'on veut refouler la marée montante du
cléricalisme !

Les vacances de l'Ecole normale com-
menceront décidément le 12 août. Quant à
la rentrée, la date en reste incertaine.

On remarquera le mouvement de recul

imprimé par M. Wallon aux concours gé-

néraux, aux examens de la licence et aux

vacances.

Tolle général dans le monde des exami-

nateurs, qui sont écrasés de corrections

de copies, par suite de l'entassement des

concours généraux dans la seconde quin-
zaine de juillet. Cet entassement a rendu

encore plus sensible la pénurie du per-
sonnel de l'enseignement supérieur.

Voici les dispositions qui viennent d'être

arrêtées par M. le général de Cissey pour

l'appel à l'activité de la classe db 1874 :

Le nombre des jeunes soldats de la classe

de 1874 qui seront ultérieurement appelés

sous les drapeaux pour y être maintenus

après une année de service sera, pour l'ar-
mée de terre, de 80,548.

D'un autre côté, M. le ministre de la
marine a fixé à 8,800 hommes le contingent
à appeler pour l'armée de mer.

Ce chiffre est réduit à 7,040, par suite
des engagements volontaires contractés

pour la marine depuis le l,r janvier der-
nier.

Les contingents des armées de terre et
de mer fournis par la classe 1874 s'élèvent
ainsi à 87,498; mais, en raison des non-

valeurs, les commandants de recrutement

devront, pour atteindre le chiffre de 87,498,

désigner sur la première partie de la liste

du recrutement cantonal 95,788 jeunes sol-
dats.

Ce prélèvement représente 68 OLOde la

première partie de la liste, qui comprend
140,863 jeunes soldats; les hommes ainsi

désignés devront être pris sur la liste can-
tonale suivant l'ordre de leurs numéros de

tirage.
Dans le département de la Seine, la pre-

mière partie de la liste comprend 5,830
hommes.

Le prélèvement à opérer est de 3,964
hommes, sur lesquels 291 seront fournis à
l'armée de mer et 3,673 à l'armée de terre.

Quant au contingent de l'armée'de mer,
M. le ministre de la guerre a prescrit aux
commandants de recrutement de le répar-
tir conformément à un tableau donnant les
résultats suivants :

Apprentis marins, 655; mécaniciens,
135; régiments d'infanterie de marine,
5,524; artillerie de marine, 691; compa-
gnies d'ouvriers, 35. Total égal à la por-
tion de la liste qui sera appelée pour la

marine, 7,040.

————— —————

Assurances et Religion

Je trouve dans une feuille spéciale,
consacrée à la propagation des assu-
rances sur la vie, la Semaine, un arti-

cle bien curieux, signé du nom d'un

prêtre, l'abbé Quéant, curé de Launoy
(Ardennes).

L'abbé Quéant n'est pas le premier
veau; il y a de lui deux ouvrages, qui
ont été l'un et l'autre couronnés par
l'académie. Il est vrai que cette aca-
démie est celle de Reims; mais enfin

c'est une académie. L'un s'appelle :
Gerbert ou Sylvestre, et l'autre a pour
titre : le Sacre, études historiques,

philosophiques et religieuses. Tous

deux ont été honorés de l'approbation
de notre saint père, qui a écrit à cha-

que fois une lettre flatteuse à l'auteur.

Bref, l'abbé Quéant tient une certaine

place dans le clergé français.
Il a développé, dans l'article dont je

parle, une idée bien amusante, qui, au

premier abord, semble assez excentri-

que, mais qu'on trouve juste à la ré-

flexion: c'est que l'Eglise est une vaste

compagnie d'assurances.
« Je vous étonne sans doute, dit

l'ingénieux abbé, mais suivez-moi, et

vous serez bientôt convaincus que l'E-

glise peut être considérée comme le

type, le modèle de toutes les compa-

gnies d'assurances, qui, je le pense,
ont dû l'avoir pour inspiratrice.

» L"Eglise, en effet, possède un vaste

trésor, un capital social immense d'une

garantie à toute épreuve; ce trésor est

composé des actions de Notre-Seigneur,
de la Sainte-Vierge et des saints d'un

mérite surabondant. Compagnie ano-

nyme ou par commandite, dont les

administrateurs sont des personnages

dignes de la plus haute confiance, puis-

que ce sont: le souverain pontife, les

cardinaux, les évêques catholiques,

chargés à époques fixes de distribuer,

sous forme d'indulgences, ces trésors

de grâce, véritables assurances de

salut, à tous les fidèles, moyennant cer-

taines conditions à remplir, que l'on

peut certainement appeler primes à

payer par eux.

» Ces primes consistent en prières,

jeûnes, aumônes, privations, sacrifices.

» Ces indulgences ou assurances sont

partielles ou temporaires, plénières ou

totales. Elles peuvent être mixtes ;

quelquefois viagères. »

Cette assimilation ne vous paraît-elle

pas bien plaisante? et vous seriez-vous

avisés de jamais considérer sous ce point
de vue la doctrine de la réversibilité

des mérites ?

Il est certain qu'une fois la doetrine

admise, la comparaison est d'une exac-
titude rigoureuse. Tous les mérites que
Jésus-Christ, la Sainte-Vierge et les

saints ont en trop, en d'autres teriaes,
les épargnes de grâce qu'ils ont faites,
ils les versent dans la caisse de cette

grande compagnie de l'Eglise catholi-

que, pour en former un premier capital
social, capable de résister à tous les
sinistres.

La compagnie envoie ses agents, je
veux dire ses prêtres et ses moines, et

répand ses prospectus parmi ses clients,

qu'elle nomme des fideles, en style ec-

clésiastique. Elle les convie à s'assurer

sur la vie; sur la vie éternelle, bien

entendu.

Elle leur indique les primes à payer
et les engagements qu'elle prend envers
les assurés, engagements qui chan-

gent, cela va sans dire, selon que les

primes sont plus ou moins fortes.

M. l'abbé Quéant a signalé quelques-
unes de ces primes : prières, jeûnes, au-

mônes, privations, pénitences. Il en a
oublié une, qui aurait dû pourtant lui

venir à l'esprit tout d'abord ; il n'a point

parlé des primes en argent.
Cet oubli est d'autant plus inexplica-

ble que cette nature de prime aurait

donné plus de force à sa comparaison
en la rendant plus rigoureuse, les pri-
mes en argent étant les seules que con-
naissent les compagnies ordinaires

d'assurances. Et puis, il semble difficile

qu'un agent de cette grande compagnie
de l'Eglise catholique ne se souvienne

pas qu'elle doit à l'usage de ces primes
en argent le plus terrible sinistre dont
elle ait jamais été frappée, qui est la

prédication de Luther, le schisme qui
s'en est suivi et qui a si malheureu-
sement abouti à la formation d'une

compagnie rivale.

L'abbé Quéant aurait pu encore si-

gnaler, entre les compagnies d'assu-

rances et l'Eglise catholique, un rap-

port qu'il a négligé, je ne sais trop

pourquoi. C'est que la plupart des com-

pagnies d'assurances sur la vie font de
très-bonnes affaires et sont fort riches :

c'est un bon et lucratif métier. Les

compagnies d'assurances sur la vie

rendent évidemment service aux gens

qu'elles assurent ; mais c_esservices ne

sont pas gratuits; ils sont très^bien

payés, et peut-être y aurait-il lieu de
réviser les tarifs. De toutes les compa-

gnies d'assurances, la plus opulente,
celle qui donne à ses agents les plus
beaux appointements et à ses adminis-

trateurs les jetons de présence les plus
considérables, c'est évidemment la com-

pagnie de l'Eglise catholique.
Il est vrai que si les ressemblances

sont nombreuses ; si même à celles

qu'a signalées avec tant d'à-propos
M. l'abbé Quéant on peut en ajouter
d'autres qui lui avaient échappé; il y
a une différence dont il n'a point parlé
non plus, et qui vaut pourtant la peine

qu'on l'indique d'un mot.

Dans toutes les compagnies d'assu-

rances sur la vie, lorsqu'on a payé

loyalement ses primes et que l'on a,
sans y manquer jamais, exécuté toutes

les clauses au contrat, on est sur, abso-

lument sûr, le moment de l'échéance

venu, d'être payé.
Voilà la différence! comme dit la

chanson.

Je la recommande aux méditations de

M. l'abbé Quéant.

FRANCISQUESARCEY.

COURRIER M LA BOURSE

Le 3 0i0 reste à 64.95, soit 5 centimes
moins bien que la veille; le 5 0|0 resîe à
105.07 112, soit en hausse légère de 2 1[2
centimes.

Cette différence de tenue trouverait

presque son explication dans les ordres

passés par les recettes générales; elles
achètent 58.000 fr. de 5 0^0, et vendent

3,000 fr. de 3 OiO.Onconçoit que cette alti-
tude de la petite clientèle ait pu porter les

plus pressés des détenteurs de 3 0^0 à
accélérer quelque peu leurs ventes.

La liquidation Oeselocks de 3 010 entre-

posés dans les portefeuilles de plusieurs
établissements de crédit ne peut guère &e
faire qu'entre les mains des acheteurs au

comptant. Or, ceux-ci ne montrent aucun

empressement à des placements sur ce
fends : 5 fr. de 3 0(0 coûtent 4 fr. environ

plus cher que 5 fr. de 5 010, calcul fait des
différences de jouissance; de plus, il existe
dans la masse des petits rentiers un sin-

gulier préjugé à l'égard de l'ancienne in-

scription.
Elle était cotée, avant les événements (le

1870-1871, sensiblement plus haut qu'ac-
tuellement, il y a donc des gens qui ont

perdu sur leurs achats de 3 0[0. Le 5 0[0
a, tout au contraire, constamment monté

depuis sa création. Cette comparaison ori-
ginale exerce une influence des plus carac-
térisées sur les petits capitalistes.

De tout cela nous serions assez porté à
conclure que les banquiers ne sortiront

point de leurs opérations sur le 3 010 avec
la même facilité ni la même ampleur de
bénéfices que de leurs achats précédents
de 5 010.

Ces réflexions intéressent directement
les prochains cours du 50[0, car on admet

généralement une intime corrélation entre
la cote actuelle du 5 010 et le désir qu'ont
les banquiers de placer du 3 0[0.

Si les petits capitaux persistent à opérer
d'assez médiocres achats de fonds publics,
ils se montrent toujours bien disposés à

l'égard des actions de chemins de fer. Le

Lyon vient de monter de 940 à 942 50, le
Midi de 685 à 695, le Nord de 1,180à 1.185
et l'Orléans de 970 à 975. Le revenu de
6 010 du Bône à Guelma, la garantie dépar-
tementale qui lui est promise attirent éga-
lement l'attention ; ce titre dépasse mainte-
nant le pair: 50125.

Raffermi par les meilleurs cours venus
de Londres, 3|16 de hausse sur les Conso-

lidés, le marché en bmque bénéficie d'une
recrudescence d'achats français dn valeurs
internationales. Le Turc 5 010 se relève da
39 80 à 40 05. l'Extérieure de 19 7[8 à
20 118; et le 5 0[0 italien se maintient à
7135. Seul, le Ppruvien témoigne de quel-
que hésitation : 60 5l8,en baisse de 1(8 0(0.

Chemins allemands fort animés: les Au-
trichiens se cotent 636 25, soit en reprise
de 1-25; les Lombards perdent 2 50 à
226 25. Rachats de vendeurs à découvert
en bénéfice et ventes d'acheteurs au jour
le jour également en bénéfice S'tntrê-croÍ.
sent. La spéculation française se liquide.

JUIIBS FLKORICHAMK

Courut du soir., - Dix he!Jre. — 5OjO :
104 96 114, 93 3[4, 95.

——————————————————

Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le rédaeteur,

Voudriez-veus être assez bon pour iasérer
la note suivante dans votre prochain nu-
méro :

« La souscription des étudiants en méde-
cine, au profit des inondés, a produit la
somme de 4,240 francs. -

Heureux de ce résultat, nous remercions
nos camarades qui, toujours fidèles aux tra-
ditions de l'école, ont ainsi répondu de la
façon la plus digne aux insinuations d'une
certaine presse.

Les membres du comité de souscription,

Béranger, Froger,
Chamb-ige, Hellet,

Constantin, Lemaire,
Cottret, Lochard,
Dupont, Thiellé,
Fesq, Verneuil.

N. B. Le montant de la souscription a
é.té dépesé aux bureaux du journal le Temps.

feuilleton du journal le XIX. SIÈCLE
21 Juillet 1875
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LASÉANCED'HIERAL'ACADÉMIEDESSCIENCES

- M. le commandant Mouchez, membre du

Bureau des longitudes, a été élu membre

de l'Académie dans la section d'astrono-

mie, en remplacement de M. Mathieu, dé-
cédé.

M. Mouchez avait dirigé, on se le rappelle,
l'expédition française envoyée à l'île Sainte
Paul pour observer le passage de Vénus:
l'habileté avec laquelle les préparatifs fu-

rent faits et l'importance des résultats ob-

tenus désignaient le savant marin au choix

de l'Académie. La section d'astronomie

avait dressé la liste des candidats à la

place vacante dans l'ordre suivant :

En première ligne: M. Mouchez;
En deuxième ligne: M. Wolf;
En troisième ligne, ex œquo : MM. Ste-

phan et Tisserand.
60 académiciens ont pris part au vote..

Au premier tour de scrutin :

M. Mouchez a obtenu 33 suffrages;
M. Wolf, 26; -
M. Tisserand, 1.

M. Mouchez a été, en conséquence, pro-
clamé élu membre de l'Académie des scien-
ces dans la section d'astronomie. Son élec-

tion, suivânt l'usage, sera soumise à l'ap-
probation dû-président de la République.

** *

L'élection du commandant Mouchez a

été, à vrai dire, le seul événement impor-
tant dela séance.

La correspondance relative au phyl-
loxera contient une note de M. Brunner,

capitaine en retraite, qui propose de semer
dans les- vignes suspectes du lupin blanc.

i Plusieurs expériences semblent avoir dé-

montré à M. Brunner que la pénétration
des racines du lupin dans le sol éloigne la

phylloxéra.
-

Si l'insecte est transporté sur les tiges
ou sur les feuilles des vignes, il est forcé-
ment repoussé* des racines : or, c'est sur

les racines qu'il exerce de préférence ses

ravages.

Le lupin blanc se développe sans appau-
vrir le sol; il est capable de fournir un
engrais utile au terrain sur lequel il a

poussé.
M. Collin, ingénieur, a déposé, le 7 octo-

bre 1867, un pli cacheté dans lequel il avait

exposé le résultat de ses études sur les
conditions d'explosion des torpilles. L'ac-
cident dont vient d'être victime M. Jacque-
min, enseigne de vaisseau, le décide à li-
vrer à la publicité des idées qu'il avait
l'intention de tenir secrètes pendant quel-
ques années, et il demande l'ouverture de
soa pli cacheté. Le président charge un des
secrétaires perpétuels de cette ouverture,
et l'invite, à donner lecture, dans la pro-
chaine séance, de la note de M. Collin.

M. Demogeadresse une communication sur
les transformations de l'étincelle électri-

que de la machine de Holtz, quand on

plonge le conducteur dans un réservoir

d'huile de pétrole.
L'examen de ces expériences est renvoyé

à une commission composée de MM. Bec-

querel, Jamin et du Moncel.
La légation de France en Italie fait par-

venir au bureau un grand ouvrage de M.

Bris, ingénieur." Cet ouvrage, qui comprend
trois gros volumes, contient la relation des

grands travaux entrepris pour dessécher le
lac Fucini. M. Bris est parvenu en quel-
ques mois à construire un canal.de 6 kilo-
mètres de long, à créer une digue de 12 ki-

lomètres, et à ouvrir 53 kilomètres de
route pour les voitures. Ces travaux ont
rendu à l'agriculture une surface de plus
de 14,000 heetares de terrain.

Et cet important résultat n'a pas coûté
à l'Italie la vie d'un homme, quand la plus
mince conquête fait couler le sang à flots.

M. Denayrouse, inventeur d'appareils
destinés à assurer la respiration des mi-
neurs et des plongeurs, a présenté ses ap-
pareils au concours du prix dit des arts
insalubres. Il a montré que l'usage de ses

engins prévenait absolument l'asphyxie
des ouvriers dans la mine, l'explosion du
feu grisou; de récentes expériences lui ont

prouvé qu'il était possible de pénétrer,
pendant un incendie, dans des chambres

pleines de fumée et d'opérer le sauvetage
sans courir le moindre risque.

Ces expériences n'ont pas été perdues
pour l'Angleterre, qui en a fait son pr 'fit.
M. Denayrouse envoie un exemplaire d'un
journal anglais qui annonce que le corp*
des pompiers de Londres vient de lui com
mander cent vingt appareils. Il désire que
ce journal soit joint au dossier desa candi-
dature au prix des arts insalubres.

Nous ne doutons pas que la ville de Pa-

ris ne tarde pas à adopter un système qui
est, en Angleterre, l'objet d'un enthou-
siasme sans précédent.

L'Académie reçoit du président du Con-

grès des américanistes une invitation col-

lective pour tous les membres de l'Acadé-
mie à assister à la première session qui a
lieu à Nancy, du 19 au 22 juillet 1875.

Mme Reboux, veuve de l'architecte dis-

tingué de ce nom, mort il y a quelques mois,
fait hommage à l'Académie d'un volume
manuscrit dont la mort de son mari a em-

pêché la publication. Ce volume contient

divers travaux de mathématiques appli-
quées, avec la Théorie des lavis et la dé-
termination des courbes d'égale teinte

que M. Reboux se proposait de présenter à
l'Académie.

Le volume est soumis à une commission

composée de MM. Chasles et de la Gourne-
rie.

M. Bouillaud met sous les yeux de l'A-
cadémie trois pigeons, sur lesquels il a
détruit diverses parties du cerveau. Ces

expériences lui ont permis de localiser le

siège de l'intelligence et de la coordination
des mouvements.

Le point intéressant, véritablement nou-

veau, de ces expériences, consiste dans le
mode opératoire mis en usage par le savant
médecin qui, à l'ablation des organes, a
substitué la destruction progressive par des

caustiques. Cette conduite lui a permis d'é-
viter les pertes de sang qui modifient

toujours, plus ou moins, les résultats d'une

expérience.
M. Faye termine enfin le cours de ses

longues dissertations sur la théorie des

cyclones.
M. de Saint-Venant lit un rapport sur

les travaux hydrodynamiques de M. Bous-

sineseq.
Le tonnerre prend la parole, le ciel se

voile, la pluie frappe en crépitant les vitres
de la salle : c'est ce qu'il y a eu de plus re-

marquable dans la fin de la séance d'aujour-
d'hui. Vous verrez que les Comptes-Ren-
dus n'en diront rien.

*
* *

M. Laurence Smith a fait connaître, dans
la dernière séance, la composition d'une
masse de fer météorique tombée dans le
comté de Dickson, Tennessee (Etats-Unis).

« Cmfer, dit-il, n'est pas absolument, com
pact; on y découvre à la loupe et même à

l'œil nu, de petites cavités; mais je n'ai

pas encore pu y découvrir de schreibersite
ni à la surface, ni dans l'intérieur. »

Son poids- spécifique est 7,717. Sa com-

position est :

Fer, 91,15

Nickel, 8,01
Cobalt, 0,72

Cuivre, 0,06.

Les météorites de l'espèce que décrit M.
L. Smith sont extrêmement rares. La plu-
part ne contiennent du métal que sous for-
mes de particules agglomérées dans de la

pierre. Nous ne connaissons que quatre
exemples authentiques de météorites pure-

ment métalliques. Ce sont celles :
1° d'Agram, en Croatie, mai 1757 ;
2° de Braunau, en Bohême, juillet 1847;
3° de Victoria, en Afrique, 1862 ;
4° enfin celle du comté de Dickson, dont

s'occupe actuellement le savant géologue
américain.

** M

Les eaux de Marienbad ont possédé jus-
qu'ici, sans partage, la spécialité des grands
succès pour la guérison des gens obèses.
Le docteur Philbert, après avoir étudié lee
eaux de ces sources allemandes, et le trai-

tement méthodique auquel on les fait con-

courir, a soutenu, il y a quelques mois,
devant la Faculté de médecine, une thèse
fort remarquée sur ce sujet. Poursuivant
ses recherches, il s'est demandé s'il n'était

pas possible de trouver chez nous une sta-
tion thermale qui rendit les mêmes servi-

ces que Marienbad, et il a travaillé à sim-

plifier le traitement de l'obésité et de la

polysarcie.
Il a trouvé, dans le département de la

Savoie, une source thermale ferrugineuse
purgative, dont on peut à volonté modi-
fier l'action sur les intestins, et qui se

présente avec les plus grandes chances de
succès. C'est à Brides-les-Bains, à une
hauteur de 570 mètres au-dessus de la mer.

Ces eaux, dont la température moyenne
est de 22° centigrades, donnent à l'analye
pour un litre d'eau :

Sulfate de chaux- 2 gram. 350
— de soude, 1 — 031
— de manganèse, 0 — 700

Chlorure de sodium, 1 — 222

Carbonate de chaux, 0 — 325
Carbonate de pro-

toxyde de fer, 0 — 016

Silice, 0 — 042
Iode, arsenic, phos-

phate,
-

(fraction)

Total. 5 gram. 686

L'addition du fer a semblé particulière-

ment favorable aux polysarciques,qui sont
anémiques pour la plupart. EHfin, le jeune
et savant hydrologiste s'est -assuré de la

possibilité de combiner la cure thermale

avec la cure du raisin.

Il y a des gens qui maigriront à Marien-

bad, ce sera de dépit.

** *

TRAITÉDES MALADIESET ÉPIDÉMIESDES

ARMÉES

Par M. A. Laveran,
Professeur agrégé du Val-de-Grâce (1).

Ce livre manquait à la littérature médi-
cale spéciale au service de santé. A part
les traités, surannés et aujourd'hui sans

usage, de Pringle et de Percy sur les ma-

ladies des armées, nous ne possédions au-
cun ouvrage réunissant les notions et les

préceptes dont la connaissance est néces-
saire à ceux qui ont la grave mission de
veiller à la santé des troupes. Les revues

médicales, les discussions devant nos so-
ciétés savantes, contenaient sans doute la

plupart des éléments qui constituent un

traité des épidémies; mais, outre que la re-
cherche de ces documents est une en-

treprise impossible pour ceux de nos

médecins militaires que le service disperse
un peu partout, ces documents, livrés sans

critique à des médecins, ne sont pour eux

que d'une utilité secondaire. M. Laveran a

entrepris de faire, non pas un corps de

doctrine, mais un ensemble bien organisé
de maladies des armées; le livre qu'il pu-
blie résume sagement des volumes de re-
cherches et de discussions. Nous n'exagé-
rons rien en disant que c'est avec la publi-
-cation d'un livre de cette espèce et de cette

valeur que commence la connaissance de

l'épidémiologie pour la plupart de nos

médecins militaires.
Il ne faut pas oublier que l'enseignement

médical est plus qu'insuffisant pour les
écoles militaires de notre pays: les profes-
seurs de Strasbourg, Nancy, et ceux du Val-

de-Grâce, ont une valeur de premier or-
dre : les noms de Sédillot, de Kuss, de Mi-

chel Lévy, de Legouest, de Perrin, de Vil-

lemin, sont célèbres dans le monde entier,
et cependant, à part ceux de leurs élèves,

qu'une vOcaiion spéciale et une persévé-
rance extraordinaire ont amepé-s par les

concours au grade de professeur, les mé-

(1)Unbeau" volume in-S., G. M:J",,,on,éditeur,
Paris, 1875.

-

decins militaires sont obligés, s'ils veulent

devenir des hommes instruits, de travailler

longtemps encore après qu'ils ont quitté
les bancs de l'école.

La faute, certes, n'en est pas à eux, mais

à la méthode d'études, à la brièveté du

temps et au mode de recrutement dont
aouffre notre service de santé.

C'est à ce titre que la publication d'un
livre utile est cent fois préférable à la-
eréation de quatre cours, si bien faits qu'on
les suppose. Un cours ne s'adresse qu'aux
quelques élèves surmenés d'une promotion,
un livre s'adresse à tout le monde.

Nous devons féliciter M. Laveran de s'ê-
tre surtout attaché à faire un livre d'ensei-

gnement, et non un livre de doctrine. On

pourra dans un siècle critiquer l'ordre sous

lequel il a groupé les maladies des armées,
on ne lui fera pas le reproche d'avoir été
insuffisant ou incomplet.

L'auteur examine successivement les
maladies des saisons les matadies des

climats, les maladies telluriques (fièvres

palustres, fièvre jaune), les maladies ty-

phoïdes, la tuberculose, les maladies vi-
rulentes (variole, syphilis, morve), les

matadies a alimentation. Son livre se ter-

mine par l'Histoire des épidémies (oreil-

lons, stonatire ulcéreuse, diphtérite, ophtal-
mie purulente, suette milliaire, peste et
choléra.

Dans cette sèche énumération, c'est à

peine si nous pouvons signaler les chapitres
les plus remarquables relatifs au typhus, a
là syphilis, à la morve et au choléra.

L'auteur s'est astreint à une méthode

d'exposition rigoureuse, grâce à laquelle
rien n'est oublié, pas même les lacunes

que présentent les connaissances de notra

époque. Historique, — Fréquence dans

l'armée,— Etiologie, nature,- Description
générale, — Prophylaxie, traitement : tel-
les sont les têtes de chapitre que l'on

trouve dans le cours de l'ouvrage.
Si la méthode, la précision, la profon-

deur de vues et la clarté sont des titres qui
recommandent un ouvrage médical à l'at-

tention des élèves et des médecins, le livre
de M. Laveran a sa place. marquée dans
la bibliothèque des médecins et dans la va-

lise des majors Où l'an-n*e.

HENRI VIVIEN.
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Nous possédons enfin les résultats défi-
nitifs des élections bavaroises. Les libé-

raux enverront à la Chambre 77 députés
et les catholiques 79.

Il y aura donc un écart de 2 voix entre

les deux partis. Voici comment se répar-
tiront à peu près ces députés: la Haute-

Bavière enverra à la Chambre 5 députés
libéraux et 22 députés catholiques; la

Basse-Bavière, 19 catholiques ; le Palati-

nat, 20 libéraux, le Haut-Palatinat et Ra-

tisbonne, 3 libéraux et 13 catholiques ; la

Haute-Franconie, 14 libéraux et 3 catho-

liques; la MÓyenneFranconi 19 libé-

raux; la Basse-Franconie, 7 libéraux et 12

catholiques ; la Souabe, 9 libéraux et 10

catholiques.

Une dépêche de Constantinople nous ap-
porte enfin quelques détails sur l'insurrec-
tion de l'Herzégovine.

Le gouvernement ottoman a envoyé des
commissaires auprès des insurgés chrétiens

pour tâcher d'apaiser la révolte, mais ils
ont échoué. -

Les insurgés auraient réussi à provo-

quai- un soulèvement dans tout le pays com-

pris entre Mostar et la frontière autri-
chienne du côté de Raguse. Ils menaçaient
de mort ou d'incendie tous ceux qui n'ont

pas embrassé leur cause. Ils ont avec eux

quelques Monténégrins et quelques musul-

mans
Les commissaires ont, de plus, constaté

qu'il leur paraissait inutile de faire d'autre

tentative de conciliation et qu'il fallait en-

voyer des troupes.

Nous avons annoncé, il y a quelques

jours, que les carlistes se disposaient à

attaquer Puycerda. Cette attaque a eu lieu
le 16. Les carlistes ont démasqué plusieurs
batteries et ouvert le feu sur la ville. Ils
avaient deux canons Krupp à Villaloben,
deux canons rayés à Aja, deux obusiers à
Saint-Marc. Ils ont tiré sur Puycerda jus-

qu'à sept heures du soir.
La ville s'est défendue avec énergie et a

répondu vigoureusement au feu des car-
listes. Les habitants étaient prévenus
d'ailleurs que les troupes libérales venaient
à leur secours. Le f-u des carlistes a duré

jusqu'à sept heures du soir; un homme et
une femme ont été blessés dans la ville, et

quelques maisons ont été atteintes légère

paent.
A neuf heures, les carlistes se sont reti-

rés précipitamment en abandonnant leurs

positions, et la garnison de Puycerda s'est
mise à leur poursuite.

S'il faut en croire une correspondance
de Barcelone, Dorregaray serait aux envi-

rons de Seo de Urgell, et plusieurs divi-
sions de troupes libérales se dirigeraient
de ce côté.

ke.fl&ôgtère. 4 ap?
pîiquttf d une «lanière plus stricte les dis-

positions de la loi des garanties concernant

les évêquf.s. Le Journal de Florence nous

apprend en effVt, que le ministère a fait

communiquer aux préfets que, dans le der-
nier conseil dns )ni-uistres tenu souy la

présiwm d M. Minghetti, on a pris la

résolution de ne plus accorder jusqu'à nou-
vel ordre aucun' exequatur aux évèques.
Par conséquent, ordre est donné aux pré-
fets de ne plus permettre aux maires de

demander V*œe^uatur pour il es.

On sait que le khé~veaderBièremeRt
annexé le Darfour à ses Etats. Il y a quel-
ques VK,4 -%u4ia»ç*sol«»«eJl«,
au Cairts, les princes iht l'ex-famille ré-

gnante de ce pays.
Parmi eux, on remarquait Hassan Allah,

lequel fut proclamé sultan après la mort
du sultan Ibrahim, tué au milieu de ses

troupes.
Les trois fils du sultan Ibrahim, ainsi

que les fi!s de Hassan Allah, et tous les

princes de l'ex-famille régnante, ont fait

leur soumission.
E. BARBIER.

+

M. Octave Busy, directeur du Mémo ial
des Voages, vieLt d'adresser la lettre sui-
vante au ministre de l'intérieur.

Epinal, le 18 juillet 1875.

Monsieur le ministre,

Depuis les premiers jours de septembre
1874, je suis en instance près du conseil d E-
tat pour obtenir L'annulation de rarrêt, pris
en vertu del'état de si^gé, qui a interdit la

publication du Mémorial des Vosges.Et si ce
xribuiiHl n'a pas statué jusqu'à present, le re
tard vient de ce que le ministère de l'imé-

ritur, au mépris des disposions formelles
du décret du 2 novembre 1864, n'a pas encore
fourni les arguments par lesquels il prétend
établir la légalité cOIilteotéede l'état de siége
dans les Vosges.

Le dossier
1!1

de cette affaire est incompara-
blement moins volumineux que celui de l'en-

quête parlementaire sur le parti bonapar-
tiste,- et quels que soient les devoirs multi-
pliés et importants de votre ministère, vous

avez certainement eu le loisir d'en prendre
connaissance.

Un hasard malheureux a voulu que les
deux journaux supprimés dans les Vosges
par l'état de siège fassent précisément ceux
voués à une politique qui n'est pas la vôtre.

Si ce n'est pas vous qui avez fait prononcer
ces interdictions (vos prédécesseurs ont assez

largement usé de l'état de siège pour qu'il ne

vous reste plus rûii à faire de ce côté), vous
en avez laissé subsister les effets, ce qui est
assurément"fort différent pour votre haut li-

béralisme.
Mais le retard que vous opposez au pour-

voi du Mémorial peut faire naître la pensée
qu'il ne vous convient pas de permettre la

publication d'une feuille hostile a votre can-
didature éventuelle dans les Vosges.

S'il n'est point vrai que les suffrages una-
nimes des députis vos collègues vuus doi-
vent assurer au Sénat futur la naute position
qui sied à vos mérites, vous ne voudrez

point engager la lutte électoi^ale contre des
adversaires désarmés; assurément vous fai-
tes peu decas de la petite feuille, qui est en

cause, mais votre impartialité vraie ne souf-
frirait point qu'une inégalité, si petite qu'elle
puisse être, fût créée en votre faveur.

Je suis convaincu que. le ministre de l'inté-
rieur ne songe point à venger les inj ures du

député des Vosges, et le vice président du

conseil, quidéc are solennellement q!,lele mi-
nistère aa poiut à connaître des actes délic-
tueux et criminels, lesquels sont laisses à

l'appréciation des triounaux, ne peut avoir
l'intention d'entraver le cours régulier de la

justice.
C'est pourquoi j'ai l'honneur d'appeler

votre attention sur le pourvoi en instruction
dans vos bureaux, persuadé que vous donne-

rez les ordres nécessaires pour la prompte
expédition de cette affaire.

Vous voudrez bien comprendre la publicité
donnée à cette lettre. Une lettre précédente,
datée du 24 mars, étant restée sans réponse
jusqu'à présent, je dois croire qu'elle ne vous
efet point, parvenue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur le ministre,
votre très-humble serviteur.

OCTAVEBUSY,
Directeur du Mémorial des Vosges.

———————
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La séance est ouverte à deux heures et de-
mie.

M. Lamy, l'un des secrétaires, donne lec-
ture du procès-verbal de la dernière séance,
qui est adopté après une rectification deman-
dée par M. Luro.

M. Courbet-Poulard dépose un rapport
sur un projet de loi d'intérêt local.

M. Pelletan dépose le rapport sur la pro-
position de loi de M. Talion, tendant à modi-
fier !a loi de 1871 sur les conseils généraux
ea ce qui touche la vérification des pouvoirs
de leurs membres.

M., Léon Say, ministre des finaaces, dé-

pose différents prejets de lois portant sur-
taxes à l'octroi des communes de Roscanuel,
Tréglanau (Finistère), el Lamballe (Côtes-du-
Nord).

M. de Pressensé s'excuse de ne pouvoir
assister nià la séance d'aujourd'hui;ni à celle
de demain.
- L'Assemblée adopte :

Un projet de loi portant établissement
d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de Plouë-
dec (Finistère);

Ua projet de loi1 tendant à autoriser le dé-

partemeut des Pyréaées-Orientales à contrac-
ter un emprunt pour les travaux des chemins
vicinaux d'intérêt commun;

Un projet de loi tendant à annexer à la
commune de Bruges, canton de N-iy, arron-
dissement de Pau, département des Basses

Pyrénées, une partie du territoire de la com
mune de Bosdarros, canton ouest de Pau,
même arrondissement.

L'ordre du jour appelle la discussion de la

proposition de M. Maurice, portant fixation
du traitement, de la peosioa de retraite des
instituteurs et des institutrices, primaires.

M. Francisque Rtve. - Tout le monde
comprend ici que ce n'est pas 1h"Jure des
grands discours. Aussi, si je prendsla parole,
ce n'est que pour expliquer pourquoi quel
ques-uns de mes coJlègnes et moi avons pré-
senté un amendement qui touebeà plusieurs
points importants de la loi'en dicttsion.

L'Assemblée a déjà beaucoup fait pour
l'instruction primaire. Elle a augmenté le
fondsdestiné à la construction des écoles,
elle a élevé de 100 francs le traitement des
instituteurs adjoints et élevé à 500francs le
chiffra de la pension de retraite.

Ce sont là des efforts très-heureux, mais

qui seraient insuffisants si 1Assemblée ne
faisait aujourd'hui un grand sacrifice.

Nous vivons dans un pays de suffrage uni-

verset, où la diffusion de l'enseignement pri-
maire est unegarantie nécessaire ; car, com-
me l'a dit un magistrat, « l'ignorant est un
être neutre aux acte" duquel manque la res-
ponsabiiite. C'est un fléau pour la société que
sa brutalisé-menace. a

C'est sous l'empire de ces idées que nous
avons présenté notre amendement. Quand on

eomèare la sit«âtia& de* iaMtelimrs u.
France et a l'étranger, ou cL -frappéh: a«.<tr&
infériorité.

Je ne pa:'J¡"rai pas de- EtÜ OH*, q*-i c JL-
sa«*rent500 millions à F'ut~~elu:', ;,H<J]'j,

que nous n'y consacrons que 75 miU;ons.
12aHollande, la moyennedu tr«*i»v ru; ut rJ.)

l'instituteur est de 12à 1.500 l". BolSu s c. il
n°é8t jamais internehr à 1,00 [',o. Ri Begi-
que, le minimu mvst le 1,25> fi" ,rt, r a i'è

pare des lois destinées à ta • nor-r 'h >: ts uâ-
tion d<.s maîtres d'école. »a Fr.-nce ne Q.n,t,
derneurer-iau« l'état d'iaC-Mri'-'rU?où-!;ë eo;
tt'OUVH

Nos instituteurs désertant 1aDS&s,
le dép-irte uetit fin Norl, dans c?lni.des-Sou-.

ches-dsHtuôae, des renseigii&nêhts e>,àét-s
nous montrent que le recrutement' per-
sottael eet inférieur aux ij.eso.:" (.IJ < ê,
bea-ueen-pd'irrikiitutoum, ea faBOfei-m*:t!-a

éloigne&i pour d'autres canines
'otI'G amendement a pour objet, no-i s -a-

leîiîéiVtd' l.M-cr le Ira if..-ment tu >> atis-i

d'organiser des classes pour exciter l'émula-
tion entre les instituteurs Nous l'avons em-

prunté à DOS devanciers. En 1847, M. de S.<1-

vandy proposait de ranger les instituteurs en
trois classes avec des traitements de 600à
1,200 francs.

Emporté dans le naufrage de la révolution
de 184S, le projet fut repris par M. Carnet.
Une commission dont M. Barthélémy Saint-
Hilaiie etMit rapporteur proposa la réparti-
tion des instituteurs en .ix. classas avec des
traitements de 601 à 1,600 fr. Malgré la sym-
pathie qu'il rencontrait, le projet fut retiré
de l'or-Ire du jour' par un décret diq président
de la République.

La loi de 1850 augmenta le traitement, mais
en le laissant, unique pourtous les institu-
teurs. LVmpira réalisa aussi quelques amé-
liorations, mais tout à f-tit. irisorfi-arites.Il
aurait cependant été facile de trouver alors
dans les rieties budgets de la paix les-moyens
defaire aux iusii?utcars uns situation con-
venable. (Très-bien !)

Nous nous sommes inspirés da ces précé-
dents. La l'oenmission nous a donné les satis-

factionsq-u'il dépendait d elle de nous donner,
et pour les classes et pour !e traitement. Je
n'insiste donc pas sor eo pi-dut.

Mais il en est un an're dont l'importance
n'est pas moindre. Les instituteurs reçoivent
leur traitement de sources diverses , et il en
résulte dans le paycmelltd n traitement de

rt'greitables retards.
M. Dut-uyeri avait été frsppé, et il avait,

des 1865, étudié un système qui, en cËutrali-
sant toutes ces ressources a la recette géné-
rale, dovait permettre des payements régu-
liers.

- -

Cette idée, reprise par M. Jules Simon, a
trouvé place dans mon amendement

M. Ernoul, rapporteur. — La commission
e;>;td'accord avec vons.

M. Francisque Rive. — Si la commission

accepte ce système, je n'insiste pas: je retire
mon amendement et je prie l'Assemblée de
voter le projet de loi. (Très-bien! très bien !)

M. Ernoul, rapportvur. - Ce projet de
loi, préparé dès 1872, fortifié plutôt qu'atta-
qué p,r les amendements dont il a été l'objet,
assuré du concours des divers ministres de
l'instruction publique, est, de ceux qui doi-
vent, dans cette Assemblée, réunir l'unani-
mité des suffrages.

Le texte nouveau qui vou? a été distribué
diffèreen plusieurs points du projet primi-
tif. Et d'abord, il n'y est plus question des
retraites. Nous avons renoncé à traiter cette
question, un projet d'ensemble sur les pen-
sions civiles étant en voie d'élaboration, et

ljs budget assurant aux instituteurs un mini-

mum
de pension de 500 fr.

Pourquoi modilious-uous le projet en ce qui
concerne le traitement? C'est ce que j'ai à ex-
pliquer.

Le projet porte de 700 à 900 francs le trai-
tement minimum que touchent les institeurs.
Ceux qui, ayant de cinq à dix ans de ervi-
ces, touchaient 800 francs, seront portés de
8UOà 1,000, et l'augmentation sera de 100 fr.

par chaque période ds cinq années de ser-
vice.

Les décrets do 1850 et 1873 limitaient au
dixième des instituteurs de cetie catégorie
l'augmentatiou à raison du temps de service.
Nous l'étendons à la catégorie tout entière.
Nous avons voulu éviter qu'après dix ans de
service, l'instituteur libéré de son engage-
ment quittât l'enseignement au moment où
il peut y rendre les plus utiles services.

Puis, pour récompenser les instituteurs
suivant leur mérite individuel, nous avons
décidé que le brevet complet donnerait lieu
à un traitement corresputdant, que des allo-
cations supplémentaires seraient accordées
au premier huitième de la liste de classe-
ment, nn¡ allocation moindre au seconl hui-

tième, et une augmentation de traitement
pour ceux qui auront obtenu la médaille d'ar-

gent. Uoe indemnité de séjour est accordée
à ceux qui sont placés dans certaines condi-
tions défavorables.

Enfin, nous avonsdonnésatisfaction entière
à l'amendement de M. Rive. Nous avons mo-
difié l'article 8 relatif aux mandats de traite-
ment qui seront délivrés par les préfets et

payés par douzièmes,sur le vu des inspecteurs
d'académie.

Avec quelles ressources et sur quelle caisse
seront payées ces augmentations ?

Si la loi était appliquée dès demain, la dé-

pense s'élèverait à 10,500,000 tr. Il était né-
cessaire de rappeler les communes et les mu-

nicipalités à l'exécution plus rigoureuse de la
loi de 1850.

Il fallait de plus faire appel à un centime
communal spécial,-à un 48 centime départe-
mental dans les conditions de la loi de 1850.

Il y a ensuite la rétribution scolaire: la

gratuité ne doit pas être marchandée; mais
les pères de famille qui peuvent faire face à
la dépense sont les premiers obligés. Ce n'est

qu'au défaut des pères de famille que la

commune, le département et l'Etat doivent
intervenir. (Très-bien! très-bien!)

On a calculé que l'Etat aurait à fournir 4
millioss 800,000 fr. par an.

Pouvait-on porter ce chiffre au budget de
18ï6? M. le ministre des. finances a proposé
d'échelonner les sacrifices que fera le budget
tt de porter 1,200,000 fr. au budget de 1876,
2,400,000 fr. à celui dû 1877, 3,600,000 fr. en
1878, 4,800,000 fr. en 1879.

La commission a accepté cette combinai-
son. lia fallu, dans le projet de loi, échelon-
ner l'augmentation des traitements de la
même façon. Mais la commission vous pro-
posede porter dès la première apnée le mi-
nimum du traitement de700 à 800 fr. et le
traitement des instituteur? adjoints dé 450 à
500fr.

C'est, pour 1876, une augmentation de dé-
pense de 3,741,000 fr. L'augmentation sera de
8,200,000 fr. pour 1877. « La quatrième année,
il ne manquera que les 1,200,000 fr. dela sub-
vention de l'Etat. »

V y aura ainsi, dès la première année,
39.000'instituteurs qui bénéficieront de la loi.
Pour les années suivantes, la répartition sera
faite par un règlement d'administration pu-
blique.

Voilà l'économie du projet de loi. J'espère
que l'Assemblée l'accueillera par un vote
unanime. L'Assemblée, en accomplissant cette
oeuvre de justice, fera un acte de bien publia.
Ce qu'aura fait le budget, les instituteurs le
rendront au pays en dévouement, en-travail
et en moralité. (Applaudissements. — Aux
voix.

M. Maurice. - Je merallie complétement
au projet de la commission. J'aurais désiré

que les retraites des instituteurs fussent
augmentées, mais en présence des nécessités
du budget-et desefforts de l'a commission,
je comprcnxls que chacaudoit renoncer à ses,
id$es personnelles. (Très-bien!trè.-î-bien !)

L'article 1erest a iepté.
M. Monnet. — J'avais présenté un article

additionnel portant que les instituteurs ad-

joints et les institutrices après cinq- anné,
d'exercice Feraient assimilés aux institu-
teurs de 46 classe. Mais la commission a con-
sidéré que cet amendement ne répondait qu'à
des situations exceptionnelles et rares, je le
retire.

M. Audren de Kerdrel. - Je le reprends.
Il a deux sortes d'iastituteurs adjoints,-ceux
qu'on appelle des sous-maîtres et qui sont
des débutants. Pour ceux-là, pas d'assimila
tion avec les instituteurs. Mais il y a. en pe-
tit nombre, cela, est vrai, des instituteurs

adjoints qui ont vieilli dans la carrière, et qui
se trouvent dans des villes importantes. Pour
ceux-là et pour les institutrices adjointes, je
demande, l'assimilation aux instituteurs de
4, classe après dix ans d'exercice. Dans les
villes, la vie est plus chère et le nombre des
élèves est plus grand.

M. Monnet. — Je remercie M. de Kerdrel
d'avoir repris mon amendement.

M.le rapporteur.- La commission n'a pas
adopté cet amendement. D'abord, l'article 5
donne satisfaction à la dernière observation
de M. de Kerdrel. Ensuite, comment distin-
guer dans une classification les jeunes et les
vieux sous-maîtres? et comment confondre
l'exerciee d'une profession avec le surnumé-
rariat ?

Enfin, si l'on faisait une situation analogue
aux adjointsqui habitent les villes et à ceux
des campagne.s, tous les jeunes gens qui sor-
tent de l'Ecole normale ne chercheraient-ils

pas à s'éterniser dans les villes? Très-bien !
très-bien !)

L'amendement n'est pas adopté.
M. Limperani. — Je demande à la com-

mission si l'article 2, qui porte qu'après cinq
ans d'exercice, l'instituteur passera dan$ une
classe supérieurs, aura un effet immédiat

pour ceux qui ont 10, 15 et 20 ans de ser-
vices dans la même classe.

M. le ministre de 1 instruction publique
- C'est ainsi que nous l'entendons.

M. Ernoul, rapporteur. — La commission
est de l'avis de M. le ministre. Il est évident

cependant qu'il faut ajouter à la loi le tem-

pérament de l'article transitoire. (Très-bierl!
très-bien !)

Les articles 2, 3,4 et 5 sont successivement
mis aux voix et adoptés.

M. le président. —. La commission pro-
pose de moiifier de la façon suivante le der-
nier paragraphe de l'article 6 :

<A d,'f,tut de conventions particulières,
toutes les dispositions des articles précédents
sont applicables aux instituteurs et aux ins-
titutrices communaux apparienant auxdites
associations. »

L'article 6 ainsi modifié est adopté, ainsi
que l'article 7.

L'articl-e 8 est adopté en ces termes :
« Les ressources d origines diverses affec-

tées au service de l'instruction primaire con-
tinueront à être inscrites au budget commu-
nal.

» Les traitements seront mandatés par le
préfet et acquittés suivant le mode 6tabli en
matière de cotisations municipales.

» Ils seront payés mensuellement et par
douzième sur le vu d'un état dressé par l'ins-

pecteur d'académie. »
M. Beaussire retire une disposition ad ii^

tionnelle qu'il avait présentée à l'article 9,
une loi générale devant être faite sur les re-
traites.

L'article 9 et dernier, puis l'ensemble de la
loi sont adoptés.

Budget- de 1876.

L'ordre du jour appelle la discussion du
budget de l'exercice 1876.

M. le président. - Conformément aux
précédents, l'article. 1er ne sera mis aux voix

qu'après que l'Assemblée aura statué sur
tous les chapitres de l'état A, annexé à cet
article et qui contient tous les crédits alloués
aux différents ministères. Les chapitres 1 à
28 sont arloptés.

Il y a sur le chapitre 29 un amendement
de M. Courcelle.

M. Courcelle.-La commission m'a donné

satisfaction, et le gouvernement a retiré le
décret du 15 novembre 1873, relatif à la li-
mite d'âge des fonctionnaires des finances. Je
retire donc mon amendement.

Le chapitre 29 est adopté.
Les chapitres 30 à 37 sont adoptés.
« Chap. 3S. — Dépenses administratives de

l'Assemblée nationale et indemnité des dépu-
tés. »

M, Wolowski, rapporteur.-UAs-emblpe
a voté, la semaine dernière, le budget spé-
cial de l'Assemblée avec une réduction de

28,000 francs.
Le chiffre à voter aujourd'hui doit donc

être.ramené à 8,557,000 fr.
Le chapitre 38, ainsi modifié, est adopté.
Ministère de la justice.- Chap, 1er(Traite-

ment du ministre et du personnel de l'admi-
nistration centrale), 549,800 fr.

M. Bardoux, sous-secrétaire d'Etat. — Je
demande à l'Assemblée d'ajouter pour ordre
à ee crédit une somme de 7,500 fr. pour les-
dépBnes d'établissement du casier judiciaire
central. Le chapitre serait ainsi porté à
557,300 fr.

Le chapitre, ainsi modifié, est adopté.
Les chapitres 2 à 7 sont adoptés. -

i Chapitre 8. — Tribunaux de première ins-
lance.

M. Batbie, rapporteur. — La commission
est saisie d'un projet de loi ayant pour objtt.
d'augmenter le personnel des tribunaux de
la Seine et de Lille. Ce projet, pouvant avoir
une influence sur ce chapitre, je demande,
l'ajournement.

Le chapitre 8 est réservé.
Les chapitres 9, 10 et 11 sont adoptés.
« Chapitre 12. — Justice francaise en Al-

gérie; 1,169,200.
M. Jacques. —Ja demande aujourd'hui,

comme l'année dernière, que les 28.000 francs
portés à ce chapitre pour traitement des
membres du conseil de droit musulman soient

supprimés.
L'année dernière ma proposition avait été

prise ea considération par l'Assemblée.
La commission ne l'adopta pas, mais le mi-

nistre de la justice promit de l'examiner.
Après cet examen, l'allocation est de nouveau

maintenue.
Le conseil de droit musulman a été créé

par un décret de 1866 pour donner des avis à
la magistrature française sur les questions
de droit musulman. Or. de 1866 à 1872, ce
conseil a donné neuf avis. Le dernier établis-
sait qu'en droit musulman la gestation d'une
femme pouvait durer cinq années. (On rit.)
Depuis lorsle conseil de droit musulman n'a

plus été consulté, et il ne le sera plus.- Il est donc inutile-de; maintenir a% budget
une allocation sans objet. C'est l'avis du con-

seil supérieur de l'Algérie-, de la ceur d'Al-

ger, et de M. le gouverneur général. Ce sera
aussi, je l'espère, l'avis de l'Assemblée.

- M. Dufaure, gardedes sceaux. --Je ur
viens, pas précisément soutenir l'utilité, du
conseil de droit musulman. Vous n'ignorez

pas qu'en 1866, le gouvernemeat eai la.pen-
sée de créer unecour d'appel de droit mu-
sulman. ,-

Mais les jurisconsultes, représentèrent &
cette éooque que la cour suprême d'Alger
était le symbole del'unité et de la souverai-
neté nationale, et qu'il ne fallait pas l'affai-

blir par l'établissement d'une cour ea quel-
que sorte rivale. --

On se borna alors à créer un conseil de
droit musulman, qui devait être consulté sur
les questions relatives au culte et à l'état
civil des indigènes. Depuislors* la justice
française & fait de tels progrès en Algérie

que la plupart des Arabes s'adressent il elle
de préférence-à-la justice indigène.

L'utilité du comeil de droit musulman, au

point de vue de la justice, est donc contesta-
.ble, je le reconnais. Mais, indépendamment
des avis Ófficiels, ce conseil a été, et peut
être souvent, appelé à donner des avis offi-
cieux et dt'srenseignemenfs qui ont épargné
des erreurs à l'administration.

Quoi qu'rl en soit,je «ui? disposé à deman-
der que le-4écret de 1866.Aoît-i^pporté, après,
avoir pris toutefois l'avis indispensable du
gouverneur général de l'Algérie, et celui du

procureur général d'Alger.
M. le procureur général d'Alger sera à Pa-

ris dans quelques jOlH'-8;-.-M-.ie gouvemeur
général de l'Algérie viendra pour la session
dus conseils généraux. A ce moment, le dé-
cret pourra être préparé.

La commission a pu voir que dès 1872 il en
a été question, et il a été proposé d'accorder
aux membres du conseil musulman, s'il était
supprimé, une indemnité égale à la moitié de
leur traitement M. le président de Méner-
ville a pensé qu'on pouvait bien trouver un

dédommagement légitime, pendant quelques
années.

Donc, le conseil supérieur et M. le prési-
dent de Ménerville pensent que la suppres-
sion ne peut pas être immédiate.

Je crois, par conséquent, qu'avant de pro-
poser à M. le président de la République le

décret de suppression, il convient de prendre
les précautions indiquées par le conseil supé-
rieur. Je désire d'ailleurs en conférer avec M.
le gouverneur général, après quoi je ne ferai
aucune difficulté pour proposer le décret.

(Très bien! très-bien!)
M. Jacques. — Prenant acte des déclara-

tions de M. le garde des sceaux, je retire mon
amendement. (Très-bien! très-bien!)

L'A",semblée adopte les chapitres 12, 13, 14
et 14 bis.

L'Assemblée adopte tous les chapitres du
ministère des affaires étrangères.

Ministère de l'intérieur, -

L'Assemblée adopte les chapitres de 1 à 38

(Service de l'Algérie).
M. Peltereau-Villeneuve. — Depuis 3

ans, les commissions du budget réclament,
d'accord avec tous les gouverneurs généraux
qui se sont succédé en Algérie, qua l'impôt
foncier soit établi dans notre colonie.

Le conseil d'Etat a été saisi, l'année der-

nière, d'un projet de loi par M. Mathieu-,
Bodet; le rapport du conseil d'Etat conelnt à
l'établissement de cet impôt. Mais jusqu'ici
l'Assemblée n'a été saisie d'aucun projet de
loi. Il serait nécessaire que le gouvernement
nous renseignât et nous promît qu'aussitôt
après la prorogation, un projet sera déposé.

M. Albert Desjardins, sous-secrétaire
d'Etat au ministère de l'intérieur. — Je puis
donner satisfaction à M. Pettereau-Vitle-
neuve, en lui déclarant que la préparation de
cet important travail est très-avancée et

qu'un projet de loi sera prochainement dé-

posé. (Trèsbien !)
MM. Lambert et Jacques retirent les

amendements qu'ils avaient proposés au cha,

pitre 1er.
Les chapitres 1, 2et 3 sont adoptés.
M. Alexis Lambert. — Nous avions pré-

senté plusieurs amendements que nou* avo.
consenti à retirer sauf un seul, relatif à une
augmentation de 4,000 francs accorelée au

préfet d'Orap et à celai de Constantine.
Le conseil supérieur de l'Algérie a de,

mandé cette augmentation dans le but d'éta-
blir une classification qui est inutile, et
d'assimiler les deux préfets dont il s'agit
aux préfets de deuxième classe.

Si un préfet rend des services en Algérie,
il faut pouvoir lui donner de l'avancement
sur place, sans être gêné par des considéra-
tions de classification.

L'an dernier, ce même conseil supérieur
avait demandé une augmentation de 7,200 fr.
pour améliorer' la situation de 10nt le per-
sonnel de toutes les préfectures de l'Algérie.
La commission du budget refusa cette aug-
mentation pour ce mutif que ce n'était p*s
le moment d'aggraver les charges de l'Etat.

L'augmentation quevous avez refusée àtséf

personnel si intéressant, vous ne pouvez la
donner à dnux préfets.

Si ces préfets rendent de grands services,
récompensez-les, mais n'établissez pas une
classification inutile.

M. Lucet.- Je suis surpris de voir un dé-
puté de l'Algérie s'opposer à ce que le dépar-
tement qu'il représente soit, dans la personne
de son préfet, assimilé à un département de
2° classe de la-métropole.

Le conseil supérieur de l'Algérie avait pro-
posé deux choses: 1° une augmentation de
4,000 fr. pour chacun des préfets d'Oran et de
Constantine, comme conséquence de l'éléva-
tion de ces préfectures à la 2e classe; 2° une
indemnité de 5,000 fr, à titre d'indemnité de

déplacement.
Depuis 1872, le territoire civil soumis à

l'administration des préfets a été augmenté
dans des proportions immenses.
opolir parcourir ces pays, pour aller dans
les villages éloignés acclimater les nouveaux
colons et surveiller les travaux de colonisa-

tion, les préfets sont obligés d'avoir de véri-
tables caravanes. L'augmentation de 5,000 fr.
demandée était pleinement justifiée.

La commission du budget a refusé cette

augmentation, mais elle a proposé d'élever
les préfectures d'Oran et de Constantine à là

deuxième classe, et de donner ainsi à leurs

préfets une augmentation de 4,000 fr.
Cette modification répond à un double be-

soin, et j'espère qne l'Assemblée la votera..
M. Peltereau -Villeneuve. - Je viens

défendre l'amendement de M. Lambert. Les
oréfVt.8 de 3* classe en France, uont oue
18.000fr. Lorsque la commission du budget a
fixé à 20,000 fr. le traitement des préfets
d'Oran et de Constantine, elle a tenu compte
des difficultés et des frais de déplacement
dont on parle aujoupd'hui.

On ne manquera jamais de préfets pour
l'Algérie, et on en trouvera d'excellents avec
le traitement qui actuellement leur est al-
loué. Ce n'est pas dans fétat de nos finances

que l'Assemblée peut sanctionner un supplé-
ment de dépenses qui n'est pas indispensa-
ble (Approbation.)

M. le ministre de la guerre, — Si l'ho-

norable préopinant était, comme moi, un Al-
gérien de 22 aus de service, il vous édifierait
sur la manière d'administrer ce pays,

Ce n'est pas dans un fauteuil qu'on peut
administrer dès pays en voie de formation.
Il faut donc donner aux préfets les moyens
de se mouvoir et de voyager, sans quoi, notre
colonie ne fera aucun progrès. (Très bien!)

L'amendement est mis aux voix et adopté.
M. le sous-secrétaire d'Etat de l'inté-

rieur. — J'ai l'honneur de proposer à l'As-
semblée un amendement portant allocation

dinne iodeBâmité-de 4,000 frajics pourfrais de
tournée à chacun des préfets dOran et de
Constantine.

c-.H' ..,

Leterritoire civil sur lequel s'étanri la ju-
ridiction des préfets a été porté depuis quatre
ans de 1,500,000 hectarex à 4 millions. Ce
chiffre justifié la demande d'allocation.

M. Peltereau-Villeneuve.— Je demande
une allocation semblable pour le préfet d'Al-

ger. (Bruit. — Aux voix!)
B~ Ganivet,. -,Ii. ne s'agit que, d'une prise

en eojisidératïon. M. Peltereau-Vilteneuve

pourra, si l'amendement est pris en considé-
ration, présenter sa demande à la commis-
sion. (Aux voix!)
L'amendement n'est pas.ris en considéra-
tion.

Les chapitres 5 à 13 sont adoptés.
« Chapitre 14. — Colonisation 2,9^0,000

fr. »

M. Peltereau-Villeneuve. — Ce chapitre
est augmenté de 5i0,000 francs, sans que le
rapport nous fasse connattre les causes et
nous expliqué la nécessité de cette augmen-
tation. Nous avons déjà beaucoup fan pour
la colonisation, nous-avons porté son budget
de>600,000 francs à 2 millions, ayant égard
aux sacrifices importants que l'Algérie fai-
sait do. son côté.

Je demanderai comment le crédit de 2 mil-
lions a été employé, et surtout quelle est l'o-
rigine des colons qui ont été attirés en Algé-
ri Les précédents rapports nous rensei-

gnaient surce puint si intéressant.
Je crains qu'on ne s'avance trop dans la

création de centres nouveaux et que Voa ne

s'expose à de graves, mécomptes de ce côté.

Aussi, sans être en principe l'adversaire de
ra..nglmtation du crédit, je meréserve d'en
demander la suppression, si les explications
de M. le rapporteur ne me paraissent pas sa-
tisfaisante*. (Très-bien! sur divers banes.)

M. Lueet. — M. Peltereau-Villeneuve me

reproche de n'avoir pas justifié la demande

d'augai*ntation faite par la commission du

budget. N'aurait-il pas llImon rapport? Qua-
tre pages y sont consacrées précisément aux
.explications qu'il me demande.

J'ai supprimé, il est vrai, les statistiques ;
mais la commission a eu ces documenta sous
les yeux, et ce n'est pas par complaisance
qu'elle a fait une proposition d'augmenta-
tion. Si pourtant l'Assemblée demanete plus
de détails, je suis prêt à les lui donner; mais
ce développement du rapport peut être

long.—
Voix nombreuses. — A demainl
L, suite de la discussion ejst ropise à de-

main.
M. Aclocque demande la mise à l'ordre du

jour de la difocuttsioa du projet de convention

entre l'Etat et la compagnie du Midi.
M. Blin de Bourdon, au nom de la com-

mission des tabacs, demande égaLeInent, la
mise à l'ordre du jour de la discussion du

projet de loi sur le rétablissement des zones

pour les tabacs.
Ces deux projets sont mis à l'ordre du jour.
Demain, séance publique à deux heures.
Suite de l'ordre du jour.
La séance est levée à cinq heures cinquante

minutes.
————————————

HISTOIRE DIPLOMATIQUE

DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE

Par M. ALBERTSOREL

Professeur à l'Ecole libre dessciencespolitique» (1).

Il y a quelques semaines, la librairie

Plon uons donnait U cowcre. e - zxqaçe

par M. Ch. Mazade.

Aujourd'hui, la même maison publie

l'histoire diplomatique de la guerre franco-

allemande.
Ces deux ouvrages, très-importants, se

complètent l'un par l'autre. Dans le se-

cond, l'auteur, M. Sorel, nous fait connaître

les événements diplomatiques qui ont ame-

né la guerre entre la France et l'Allemagne
et qui l'ont accompagnée. Il détermine les

rapports de ces événements avec l'état gé-

néral de l'Europe, il en indique les consé-

quences dans les traités qui ont consacré

les résultats de la guerre.
Il nous montre la France rompant avec

les traditions de son histoire sans s'être

formé un idéal précis d'avenir, des Fran-

çais préparant eux mêmes, par leur impé-
ritie et leur présomption, le succès de nos

adversaires, ces adversaires spéculant sur

nos erreurs et exploitant nos défaillances.

En un mot, il nous fait toucher du doigt et

les fautes commises par la France, et les

causes de l'abandon dans lequel nous laissa

l'Europe dès nos premières défaites.
Il fait ressortir aux yeux du lecteur le

tort qu'eut le gouvernement d'alors de dé-

clarer la guerre, ou plutôt l'habileté de la

Prusse à mettre l'apparence du bon droit

de son côté, en nous laissant l'initiative de

la déclaration de guerre.
L ouvrage de M. Sorel est intéressant à-

tous les points de vue.

Il contient l'exposé complet des agisse-
ments diplomatiques de 1870 à 1873. L'au-

teur, attaché, pendant la guerre, à la délé-

gation des affaires étrangères à Tours et à

Bordeaux, a été le témoin de la plupart des

évé ements qu'il raconte; jUa pu, mieux

que personne, contrôler et discuter les nom-

breux documents et ouvrages publiés en

France et à l'étranger. Son travail ren-

ferme un récit d'ensemble sur les causes et

les conséquences de la guerre; il sera d'un

grand secours à ceux qui tiennent à suivre

les mouvements de la politique et de la di-

plomatie.
A —————

Maison du PONT-NEUF (Paris) #%F

co~LETV£TEM.ENhn;?de 75
———————————

Bulletin Météorologique

La température. — Hier matin, 19 juillet,
le thermomètre centigrade de l'ingenieur
Queslia, 1, rue de la Bourse, marquait :

A7 neares, 18degrés »/lu. aa-deasus de zéro.
Ail heures,25 dégrés » /108*au-dessusde zéro.
A1 heure, 26 degrés ¡lOe. aa-dessasde zéro.
Hauteur barométrique, ?54 millimètres.

(I) 2 vol. in-S', chez E. Plon et Cie.

Faits divers

Le duché de Luxembourg n'a pas voulu

reste? ea arrière dans l'œuvre universelle de

charité qu'onte inspiré les désastres du Midi
deJa France.

Le gouvernement du grand - duehé de
Luxembourg a autorisé les autorités eommll-
nales à faire procéder dans leur.. ressort.
respectifs à des collectes à domicile ou à ou-
vrir aui secrétariats communaux des sous-

criptions en faveur des victimes des iaCKtda-
tions.

Les produits de ces collectes et pouscpip-
tions seront transaais à leur destination par
M. Jonas, chargé d'affaires du graad Aluché
de Luxembourg en France.

U Indépendance luxembourgeoise s'est em-

pressée d'ouvrir uue souscription dans ses
bureaux, et elle pub^e journellement les
noms des souscripteurs.

— Une statistique administrative que nous
avons publiée dernièrement établissait que
la consommation d'eau potable à Paris s'éle-
vait à près d'un demi-milliard de litre par
jour, correspondant par chaque habitant à.
une consommation de deux cent cinquante
litres.

Il nous semble intéressant de rapprocher
de ce chiffre le tableau officiel, que nous

.avons sous les yeux, dela consommation
d'tin seul jour pour l'année 1825, c'est-à-dire
à un demi-siècle de distance.

A cette époque, l'alimentation de la ville
s'opérait par quatre aqueducs: ceux de Ro-

maInville, de Belleville, de Ménitmontantet
d'Arcueil; trois pompes à feu, dont deux à
Chaillotet la troisième au Gros-Cailleu; la
pompe du pont Notre Dame et enfinle can d
de roûrcq, dont le volume d'eau n'atteignait
pas le quart de celui qu'il produit aujour-
d'hui.

Distribution d'eau, 1825.

50,000 voies,ehacune de deux seaux,celportées
par cinq cents tonneaux attelés d'un
chevaL

33,000 voix par huit cents tonneaux ès,bras.

24,000 voik par douze cents porteurs d'eau à
bretelles.

25,000 voies par l'établissement des earac cla-

rHiées.
45,000 voies venues dans différentes maisons

de la ville par le&conduits des pom-
pes à feu.

182,000 voies par jour.
La voie correspondant à vingt-trois Rinces,

c'était un total de quatre millions cent qua-
tre-vit gt-six mille titrer, soit, pour l;.j.luit
cent vingt mille habitants d'alors, cinq Ùtres
d'eau potable par tête.

La distribution de l'eau s'opérait par qua-
tre-vingts grandi fontaines et cent trente
boraes-tontaines. -

On mesure par ces chiffres tous les progrès
accomplis dans le'service des eaux, l'un des

plus importants de ceux de la capitale.

— Hier soir, le nommé Baysse, eondoctear
du train n° 31', de la gare du Nord, faisant le

trajet d'Agenteuil à Paris, a-yant voulu des-
cendre en arrivant à la gare des Batignoiles,
a été renversé par les colonnes en fonte qui
supportent le pont Cardinet, et a été tué sur
le coup : le crâne était brisé.

Lecorps de trer "contacteuFà été transporté
à,la gare des marchandises des chemins de
fer d©tiquait. _*

-,

— Hier soir, un incJ;>Qdieassez considérable
s'ett déclaré.ëauàleiî àtèWeiîs"<ïi Nf. Dumes-

uil, maître de forces, qujâ de la r4arne, 26.
Lefeu a été éliargtq ttemedt Combattu par

le# pompiers de la caserne de. la Villette,
sous le* ordres an capitainê Despruaeaux.

L'incendie aaeait pris riïisvaace dans un

grenier situé au-dessus des écuries et sa se-

rait raptdeiweju*ct>m;nu/ui$iîé. .QS..atlt""lf.
Les secourutétaient dirigés par le maire et

lot commissaire de police de L'arrondisse-
ment. N

Des travailleur en armss^ et- en- tenue de
corvée^ dès^/7«,et2* dé îig^ie oni, COileoa-

feu-
Les dégâts n'oat pu être encore évalu-és^
Legardien de la, paix Petrt a é\a victime

de SOAdévouement; il a été brûié au cua et
a été contusionné à la poitrine en aidant au

sauvetage des chevaux.

- La foule s'est portée dimanehe au Pa-
lais de l'Industrie; l'exposition internatio-

ne des industries, maritimes ot fluviates a
cil la visite de 8,937 persoDues, sans compter
nécessairement les entrées de faveur. C'est
I'u;n succès sans précédent depuis les s xpo-
flUons de 1844 et de 1855, et nous nous fai-

sons un e de lg,cynstat^r.

- Pendant Ilemge (fui a éctetté Mer sur
Paris, le tonnerre est tombé au îÀoUs de la

ruje d'Aboukir, sans toutefois eauFW*do mal-
heOM. -¡L'" ;

- Ce matin, mardi, le numéro exception-
nel du Petit Lyonnais sera en vente à Pari.,
rue du Croissant et chez tous les libraires.

<+>

Chronique dès Départements

Aussac. — Oa lit dans la Charente :

Un épouvantable accident est arFrivé dans
la forêt de Boixe, ag lieu dit la Macarine, o
deux ouvriers puisatiers ont péri victimes
de leur imprudence. Ils étaient occupés à
creuser un puits pour le compte de M. Gou-
mard, propriétaire à Vaialle, commune

d'Aussac, et dans la journée ils avaient miné
le roc pour activer leur travail. Quelques
heures après l'explosion, l'un d'eux se ha-
sarde à descendre au fond du puits, profoni
d'environ six mètres. Seu camarade l'appelle;
pas de gépone. Ce dernier, justement W
quiet, et sans réfléchir au danger qu'il allaii
braver lui-même, saisit la corde et descend à
son tour.

Mais il n'avait pas encore touché le fond
que, ressentant les atteintes des gaz dttletè-
res, il remonte précipitamment; il allait ga-
gner le bord de l'orifice et être rendu à l'air
libre, quand ses forces le trahissent; il re-
tombe lourdement au fond du puits sur 1g
corps de son camarade.

M. Goumard, seul témoin de cette scène la-
mentable, appelle du secours ; le nommé Va-
lentin entend sa voix, accourt et essaye de
descendre; mais il doit renoncer à cette pé-
rilleuse tentative, dont l'unique résultat se-
rait de faire une troisième victime. Ce n'est
qu'une heure après qu'on a pu retirer les
deux malheureux ouvriers, dont l'asphyxie
était complète.

Le premier est un nommé Chotellerean, Agé
de trente aas, et marié récemment. Le second
est son beau-frère, âgé seulement de dix-neuf
ans.

Vernon. — La Gazette de Vernon rapporte
que vers dix heures et demie du soir, les ha-
bitants de la rue Grande furent subitement
et tristement réveillés par les cris: à l'assas-
sin! à l'assassin ! poussés par un individu
de très-grande taille que la gendarmerie con-
duisait au poste de tireté. Cet individu, que
tont le monde connaît, n'était autre que l'ex-
garde-champêtre de Notre-Dame-de-la-Mer,
dGntDODS avens raconté l'arrestation dans
notre numéro du 29 mai dernier.

Il avait été transféré après son arrestation
et comme aliéné à la maison de santé d'E-
vreux d'où,dans la nuit du5 au6juillet,il s'é-
tait évadé en brisant la fenêtre de l'apparte-
ment qu'il habitait.

Aussitôt qu'on s'aperçut de sa disparition,
trois gardiens de la maison se rendirent de
suite à Notre-Dame-dela-Mer, où ilsMrouvè-
reut les gendarmes de la brigade de BoanÏà-
res, qui leur apprirent que Leclere était
venu dans la matinée au pays, eu il atvait
demandé l'aumône à un voisin, après quoi il
avait pénétré dans sa demeure, où il s'était
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débarrassé de l'uniforme de la maison de
santé, puis il s'était dirigé du côté deVernon.

Depuis lors, il vivait au hasard dans les
campagnes et les bois, vivant sans doute
d'aumônes ou de ce qu'il rencontrait la nuit
dans les champs. On avait aperçu plusieurs
fois sa grande ombre se dessinant sur le tom-
beau de Saint-Marne. Un soir, pressé sans
doute par la faim, il vint s installer à une
table de l'hôtel Saint-Pierre. M. Brault en
avertit les gendarmes, qui s'emparèrent de
notre individu et le conduisirent, malgré sa
résistance et ses vociférations, à la gendar-
merie, d'où le lendemain il fut dirigé sur
Evreufc.

: , —

\:.:I\.t .;:¡¡Oiar- ounlseui poâi f6<nn«tt J» -.,

cellant Bord Ca ai, -gal-irt <iire«?e

ïaîfei an régisseur da detsaine le ftouoeray.
ï» 7, rue Marivaux (place de

i\1éramiq ue).

COURRIER DES THÉÂTRES

fea nomination de M. Arsène Houssaye
comme directeur du Théâtre-Lyrique a été si-

gnée par M. le ministre de l'instruction pu-
bliaae et des beaux-arts. ---

M. Arsène Houssaye aurait été reçu samedi
matin par M. Wallon.

** *
M. Litolff va faire représenter aux Galeries-

Saint-Hubert de Bruxelles un nouvel ouvrage
en trois actes, la Mandragore, dont le poème
est de M. Brésil.

*
* *

Mlle Sangalli vient de faire la préface d'un
livre intitulé Terpsichore, traité de la danse
et du ballet en particulier. L'auteur du livre
est, dit-on, M. Georges Duval.

.-* #

Voici le résultat du concours pour la harpe
et l'harmonie au Conservatoire de musique.

Pour la harpe :
Pas de premier prix.
2e prix, Mlle Boussagol.
Pas de lor accessit.
2" accessit, Mlle Smitti.

Pour l'harmonie :

1er prix, M. Karren.
2" prix, MM. Guilhard et Blot.
1er accessit, M. Couture.
2° accessit, MM.Ravera et Deschamps.

*
* #

Les directeurs de théâtre sollicitent une

audience de MM. les membres de la commis-
sion nommée pour examiner la question du
droit des pauvres.

Il est impossible qu'on refuse d'entendre
les directeurs après avoir écouté M. de Ner-

vaux, à moins qu'on ne soit décidé, cette fois
encore, à ajourner indéfiniment cette ques-
tion du droit des pauvres, qui sévit si injus-
tement sur les entreprises théâtrales et les

empêche de prospérer.
** *

Un monument va être élevé à la mémoire
de Georges Bizet.

Ce soat les amis de l'auteur de Carmen,
Charles Gounod en tête, qui se sont réunis

pour faire construire un mausolée modeste,
dont l'architecte Garnier et le statuaire Du-
bois traceront fraternellement les lignes sim-

ples et sobres.

PAULVALENTIN.

+.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Déclarations de faillites.

Du i 7juillet.

Vergeron, fab. de toiles cirées, r. Rambu-

teau, 54. — J. c., M. Bessand; s. pr., M. Bar-

boax, rue de Rivoli, 94.

Rain, fab. de boutons, rue Magnan, 17. —

J. c., M. Bourgeois; s. pr., M. Sarazin.

Hamond, Turner et Cie, merciers, rue Vi-

vieane, 33, actuellement à Londres. — J. fc.,
M. Billard; s. pr., M. Pinet, boulevard Saint-

Germain, 82.

Béranger, md d'articles de Paris, rue Tur-

bigo, 77. — J. c., M. Hurez;s. pr., M. Gauche,
avenue Victoria, 7.

Kimmes jeune, boulanger, rue Barthe, 4.
— J. c., M. Stopin; s. pr., M. Barbot, boule-

vard Sébastopol, 22.

Bastié, md d'articles pour fumeurs, rue
des Bourguignons, 36, à Bois-de-Colombes. —

J. c., Bourgeois; s. pr., M. Gauche, déjà
nommé.

Bouillard, gaînier, rue des Vertus, 18. —

J. c., M. Hurez; s. pr., M. Kaéringer, rue La-

bruyère, 22.

Pechambert, md de vin, rue des Fermiers,
4. — J. c., M. Texier; s. pr., M. Gautier, rue

d'Argenteuil, 11.

Dubreuil, loueur de voitures, rue du Bac,
112.- J. c., M. Texier; s. pr., M. Meillen-

court, rue N.-D.-des-Victoires, 40.

Rameaux, md de vin, rue Coquillière, 38.

— J. c., M. Texier; s. pr., M. Grison, boule-
vard Magenta, 75.

Poignet, md de bois et charbon, rue d'Or-
cel, 57. — J. c., M. F. Simon; s. pr., M. Mon-
charville, rue de Provence, 40.

THEATRES

DU MARDI 20 JUILLET 1875

Opéra, 7 h. 30. — Les Huguenots.
Italiens, 0h. 00. — Clôture.

Français, 7 h. 15. —Le Pour et le contre.—
Gabrielle. — Le Malade Imaginaire.

Odéon,0 h. 00. _.- Clôture annuelle.

Opéra-Comique, 0 h. 00. — Clôture.

Variétés, 0 fc, 00. — Clôture.

Gymnase 7 h. 00. — Léa. — Le Sanglier des
Ardennes. — La Galerie du duo Adolphe, —
Les Cloches du soir.

Vaudeville,8 h. 15. -- Un monsieur qui prend
la mouche..- Le Procès Veauradieux.

Renaissance', 0 h. 00. — Relâche.

Porte-Saint-Martin, 7 h. 45. — Le Tour du
monde en 80 jo,'1rs

Palais -Royal, 7 h. 30. — Tous Dentistes.
— Un Troupier qui suit les bonnes,— Partie

pour -Saumur. — Ici Médor!

Ambigu, 0 h. Ou. — Relâche.

Ckâtelet,7 h. 30. — Périnet-Leclerc ou Paris

en 1418.

BaîfJ, 7 h. 30. — La Chatte blanche.

Théâtre-Historique, 0h. 00. — Relâche.

Cluny, 8 n. 00. — Le Pays latin.

Folies-Dramatiques, - Clôture.

Châtsau-d'JSau, 0 h. 00. — Relâche.

Bouffes-Parisiens. — Clôture.

Folies-Marigny, 8 h. 00.. — Brelan de Verfil;
— As-tu vu Vénus?

Beaumarchais, 0 h. 00. — Clôture.

Théâtre Saint-Honoré, 7 h. 30. — Les Nota-
bles de l'endroit. — Qui s'y frotte s'y pique.

Déjazet, 8 h. 00. — Les Amis de Gustave.
— Les Fées de Béranger.

AIcazar d'Eté (Champs-Elysées). — Spec-
tacle-concert, promenade. — Grand concert
Litolff.

Théâtre-Miniature. —Clôture.

Grande ménagerie Bidel (aux Magasins-
Réuins, place du Château-d'Eau). 9 heures,
Repas et Travail des tigres royaux et autres
bêtes féroces réunies.

Le Rédacteur en chef-Gérant: ABOUT.

Adjudications et ventes d'immeubles

DEUX LOTS, sur une enchère, en laJ4LHUtJdesCh. not. de Paris, lemardi 20 aoùt 1875,
à midi LI à Paris, rue Fontaiae-au-
D'UNE Roi, 57,et rue Deguerry.1" lot. Rev. brut, 13,88ufr. —M. àprix: 150,000fr.

.2* lot, Rev. brut, 3,360fr. (non compris153 m. de
terrain iru.) Mise &prix: 50,000franca. — S'adr.
à M*TOLLU, notaire, rue Sainte-Anne, 69.

Etude de M*GUYOT SIONNEST,avoué à Paris,
rue Vivieane, numéro 12.

VENTE
sur surenchère, aux saisies de la

1tii 11El Saine, le 29juillet 1875,de

XI. MAISON T PARIS-PLAISANCE
Rue du Château.

Miseà prix: 15,225francs.

T UNE MAISON ET UN TERRAIN
Sis mêmequartier, rue Vercingétorix, numéro 49.

Mise à prix: 14,817francs.

5° 1W TERRAIN
sis rue GUILLEM1NOT,

fi 1)11 IMtktiUil numéro 12ou 14.
Mise à prix: 2,567 francs.

S'adresser,pour les renseignements :
A M"GBYOTSIONNESTet BERTINOTai né, avoués;

et à M' JOZON,notaire. »

Emploi de Capitaux.

LA CAISSE DES PRÊTS SUR TITRES
ruedu4»-Sept., 16,avances sur toutes valeurs cotées.

Avis divers.

BON PIIAÉTON
d'occasionà vendre, 650fr.

I llilJL f U1 Ï boulevard Magenta, 138.

Industrie et Commerce.

ENCRE-POUDRE-EWIG

PRODUITBREVETÉS. 6. D. 8.

POURFAIRB,INSTANTANÉMENT,SONENCASSOI-BÊMï

Limpide, n'oxydant pas les plumes, et se

renouvelant sans cesse

IltDISMHSABLE AUX VOYAGEURS

- VOyu.doncsi le GuideConty a dit vrai,et si
je vaispouvoirfaire de l'encreinstantanémentàvea
cettepoudsoet de l'eaq froide.

-- < FTtM UFB~ttM&nâtDF

BULLETIN. HEBDOMADAIRE

DES:GRANDS
MAGASINS DU COIN DE RUE

6 et 8, rue Montesquieu, 6 et 8

On vendra A PARTIR DE CE JOUR jusqu'à fin juillet, et pour cause d'inventaire, toutes les

marchandises M'ÊHÊ restant dans les Magasins avec des Rabais surprenants.

Un lot de FOULARDS, largeur 60 cent-, très- 10,000 PIÈCES RUBANS tout soie Un lot de COUVERTURES de coton
belle qualité, fond blanc, fond couleur en toutes couleurs, d'une valeur réelle » J 0 longue soie, un peu défraîchies, d'une jf.o
belle qualité, fond blanc, fond couleur en toutes couleurs, d'une valeur réelle v" v 1I UA valeur de 9 francs, la couvertureà.. fi a
le mètre, à. I «M de 35 c. le mètre, à

le ihètre â | Zla ; 1.0,000 SERVIETTES EPONGES,longueur
lampas noir et fond couleur, haute raée8 et impressions, composés de une Jupe 1 mètre (-5c., largeur 55 centimètres.

nouveautéde la saison, au lieu de
a 90

unIe, une seconde jupe carrée et d'une valeur réelle de 2 francs, la
) 70'

5 90 orsàge
assorti, d'une valeur

de 14 MI"
serviette à. » 7018 fr. 75, à ., « 90 29 francs àLJ: .tJ
serviette à i

Les coupes de robes et LES COUPONS PEIGNOIRS DE BAINS en tissus
grenadinenotre, genre fort, d'un très- Un lot de PEIGNOIRS en cretonne, éponges hauteur 1 m 45 largeur 6 7
bon usage, d'une valeur de 1 franc, » 20

grand teint, forme paletot, d'une va- ç
M

1 m.65, d'une valeur dé 12 francs, à.. ale mètre, à. 20 leur de 9 fr. 50 c., à. fi
DU -Les tissus LE NOS POPELINES et SUL- '———'———"—————"————- ,

———PARASOLS pour Dames et pour

TANES, avec pékips satin soie,
CONFECTIONS pour Dames et Enfants, en Hommes, toile mexicaine doublés

2 t t!
TANES, avec péki^s satin soie,
coupes et coupons,d'une valeur réelle P°®cachemire drap demi- toutes couleurs, d'une valeur de 6 fr., m I O
w )) 3p?|A | sai- soa et toile, d'une valeur de 45, 30

7 no
de 1 fr., la

mmèettrre e Wv et20fr.,àl5, 9 75 et jf O" OMBRELLES haute nouveauté de

Un lot de TUNIQUES IMPRIMÉES batiste : la saison, vendues jusqu'à ce jour 12, w 7
coton (6 mètres de tissus), d'une va- Grands MODELES de confections, en 15 et 20 francs, a tP lu
leur

réelle
de

12 francs, A A M
cachemireet grenadine, vendus

toute aS vv ILO,000 COSTUMEScomplots Bains de Mer,coton (6 mètres de tissus)
,la

tun7ia?ue. 2 îv),u| la saison1G0et 150fr., à OO JI 10,000 COSTUMES complets ÏBTai-ns e 7<~
à ! ..„ LU - î Mer,, - 'à 53

composésd un costume Escault noir bordé de
Les COSTUMES COMPLETS mi-confec- 1,000 NATTES DE CHINE, longueur tresse laine toutes les nuances, 4fr. 00, une

tionnés, nouveautés de la saison, 1mètre 55 cent., largeur 50 centimè- paire de souliers Angot,2 fr. 95,
yendui jusqu'à ce jour 19 fr. 75cent., 9 1 très, d'une valeur réelle de 3 francs, 1 AM et un bonnet Girofla,1 fr. 25, le 9 »
à. 9 75 la natte à 1 îfO costume complet t/ -'

Envois francs de port à partir de .6 francs. — Envois franco d'Echantillons et de Catalogues

I '8?TAI1 ï? te mot Etoile
n DBJL Mt UILJH sur chaque bourie.

ErMAU11 griPHOÛ

CheellxelBarbeIrinll

E MU fi en8jours.
5 fr.leflacon

ViaSociétéd'Hygiènel raiiyai:e,i.boilel'ilniIiumifi-Noiivttiii;,Paris

AU ftCCDC
ATOUTEPERSONNEHONNETE

Vt* VI I ML et cela tans aucunecaution
LesMeilleuresMACHI N ES A COU DR E

8
DEPUIS

LaVélocipiqueuM,120francs.— LacélèbM

P"D
Silencieuse-expéditive"

I il • 40gruidrsetaccessoires(dtp.d'h.méd.d'or.)La
PARMOIS ROTAIHOWï.-LaNSWfiOWl,200fr.150fr.75fr.

ExpéditionpartoutenFraaee,auxfamille.,Couturières,Tailleurs.
Cordonnier*.—OUdeNew-Tork.SeuleadreaeeàParis,AdéeMAQUAIRB.
S, boulevard de Strasbourg, 8. (dess.otéoh.(AUI.)

Laau Pie
demandepartoutoù besomdesagentssérieuxpour

A lllla venteàcréditdesescélèbresmachines-Bellanotltlon

GLACIrS
Louis XIV, Louis XV, LouisXVI, mi-

I roit's genre Venise. Immense assorti-
ment ut E'MB~SE'
CHEZ ALEXANDRE JEUNE

93, faubourg-Saint-AntoInc, à XIAIRIS

M BON DIABLE
39, rue de Rivoli

POUR ENFANTS

COSTUMESsoutachés.. 2F75

POUR HOMMES

COSTUMEScomplets, 8f7
fantaisie p' fil, gansés 0 10

DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ DES TAILLEURS REUNIS

53, rue de Rivoli A L,'HISTOIRE DE FR-AISTOIB Rue de Rivoli, 53

LIQUIDATION FORCÉE par suite du décès de son Directeur-Gérant,un grave conflit d'intérêta,
s'est élevé dans le sein de la SOCIÉTÉDESTAILLEURSRÉUNIS.

Après des débats animés, il a été rec.nnu en Assemblée générale qu'une réalisation immédiat
de l'actif était le seul moyen d'en ftnir avec les prétentions inconciliables desassociés. Il a été nomm
un LIQUIDATEUR AVEC MAIVDATIMPÉRATIF de réaliser, au prix d'énormes sacrifices
l'actifsocial consistanten marchandises en pièces et Vêtements confectionnés pour Hommeset Enfants
Mobilierindustriel, Agencement, Droit au biil, etc., etc.

Cette liquidation consisteen UN MILLION un MARCHANDISES vendues dans le délai de
80 jours à 60 0/0 de perte.
ROBES DE CHAMBRE ouatées, de toutes dAQUETTES habillées, édredon noir, bleue

dispositions.Prix ancien, 20 fr. réduit à 11 »! j marron. Prix ancien 42 fr. iéduit à 25
PARDESSUS d'été, haute nouv.,doublas satin i PANTALONS satin noir, extra-fort. Prix an

grec. Prix ancien 4e fr.. réduit à 27 » cien 17 fr., réduit à 9 50

, Une série de l,8f-ôHabillements complets, en pointillé de toutes nuances.
LE SANS ÉGAL confectionné spécialement pour la Saison d'été 1875,sera donné au prix de 26fr.
Pour la location des Magasins, s'adresser surles lieux,53, ruedeRivoli,53.—Knvoi contre maidat-poste.

DRAGÉES ET ÉLIXIRDRAGÉES ET ÉLIXIR

Au Protochlorure de Fer

Du Docteur ITABUTEAU

Lauréat de l'Institut (Prix de thérapeutique)
Lesexpérimentations faites dans les hôpitaux de Paris ont dé montré,que les Dragées et TEiisir

du Dr Rabutcau régénèrent les globules rouges du sang avec une rapidité qui n'avait jamais été
observée avec les autres ferrugineux.

Ces résultats ont été constatés au moyen du Compte-Globales.
Lespréparations du D' Rabuteau ne produisent pas la constipation et sont tolérées par les personnes

les plus délicates.le. plus délicates.
Détail dans. toutes les pharmacies

Vente en gros, 14, rue Racine, Paris

M. Loise Chauvière, horticulteur, quai
de la Mégisserie, 14, a répandu en France
avec un immense succès le lilium aura-
tum ou lis doré du Japon

Il a enseigné à des milliers d'amateurs

le moyen de faire produire à un seul oi-

gnon 50 fleurs ou davantage.
A ceux de nos lecteurs qui n'auraient

pas expérimenté comme nous, l'an der-

nier, la culture du lilium auratum, nous

présentons aujourd'hui une gravure qui
montre la fleur réduite au huitième de sa

grandeur naturelle.

Le cabinet de M. WEBER-PILLETTE, méd.-
dentiste, est transféré feoul. des Italiens, 10.

UAIR1.flJïiS' DU"HVS'f l'.,Maubeugs.14,Pas)*.
mAliACIES IlfbHikl UJE il. V. gNl:i.

H DANIEL
32, r. d'Aboukir, vend et achète en

H* solde tous les tissus au comptant.

MAUf~Q A!~!U~i~ ne P~ant que

HMaAllLesLES.
ANGLAISES QUATRELIVRES.

Malle élastiques, malles à tiroirs avec serrure de
sûreté. Immense choix 300/0 meilleur marché sur
toutet; les maisons de détail de Paris. MOYNAT,3,
plaça du Th.-Français. Nepas se tromp. de maison.

fAfîffDV.rADT
CONTREle VOL et le FEU.

Ijllr ff Mli
-
f Ull 1 Painblanc, r. St-Honoré,366.

THERHO-GYHMSE

40, rne de im (J)tR.ussée-d'Antin

DIRECTBUR

Edouard SOLEXROA",

Hau de source-à 9 de.-rifi.

Médecine et Pharmacie.

VICVS DU 4
Maladies de la peau, des

fi MFlIUI kjAliW voies urinaires et des or-
ganes internes, cancers, épilepsies, asthmes, etc.

toiW
les honoraires qu'après guéri-

U \liTEî^i i ilSfi son. ROBBE, médecin homœo-
pathe, r. d'Amsterdam, 80, de 3 à5 h. (Affranchir).

Guérisoninstantanéepar l'emploi
des limeschimiques américainei
de Mourthé. Brov.s.g. d. g.3 fr.
YlARD,2,pl.du Palais-Royal,Para

PI IK n'IN irPTinUC dragées BLOT(aaeopahUrnw nte deferet demagnésie)to-
Blque,dépuratives,sansmercure,infailliblescontretoutesles
maladie*lecrètetdes deuxsexes,récentesou chroniqueslesplus
Invétérées: écoulements,catarrhesdevessie,incontinenceouré-
tentiond'urine,rétrécissements;n'exigentniprivation,nirégime,4 francs.DépôtsàPans: chezMM.Hubert,61,rueMontorgueil
Bauduc,64,r.Basse-du-Rempart;Gag'éelio,r. duCherche-Midi,M;
GaUepie,r.Monge,30,ettoutespharmacies.InventaBlot,pharm.
^•ulouse,fruneocontre 4 fr.80. T.P. Renseignementsgratuits.

Imprimerie du XJXe SIÈ CLE

A. CHAIX et 0, 20, rue Bergère, Paris.

., B:l LI

APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE DE M:ÉDECINE
c Le FER QUEVENNE l'emporte sur toutes les autres préparationsferrugineuses.» D' Bou-

chardat, professeurd'Hygièneà laFacultéde Médecinede Paris. Annuairede 1869,p. 146.
« Detoutes les préparationsferrugineuses,c'est cellequi, à poidségal, introduit le plus do fer dansle

c sac gastrique. »- Bulletinde l'Académiede Méduine,t. XIX,1859,p. 10?18.
Refuser Imitations et Con- ——~~ .~S55a~~

treiaçons, la plupart impures /) - rER
et inefficaces. Pour être certain p<n»«rita
d'avoir le VERITABLE FER I IX//1 /i/y./î fol*. oontmfefMusVa
QUEVENNE, exiger ï > m§1*la signature —Krt «uq<MM«ao

i* h Ngnatnre ~——'—
XwP1<ttqn<tt<tm tyOfS. A run des bouts du flacon1 étiquette ronde en petits caractères de ^LPAHIS

quatre couleurs, dontci-contrele fac-similé en noir. ARIS

Prix: leflac.3 fr. 50. Déposit.en. EMILEGENEVOIX,14,r. desBeaux-Arts,Paris,et danstoutesles pharmacies.

PILULES DUROY A L,EXTRAIT de SANG
Réunion do tons les principe» reconstiNianta do l'organisme

Chezl'inventeur J.-L.-P. DUROY,pharm., lauréat de l'Institut, 10, rue du Faub.-Montmartre, Paris
et les principauxpharm. de France. (Envoi franco du prospectus contenant la liste des Dépôts spéoiaux):
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BULLETIN COMMERCIAL

Paris, 19 Juillet 1875,

FARINES. — Huit marques, 6250. Supé-
rieures, 68 50.

HUILES. — Cours en haussepour l'huile de
9Iza. Lm faible.

-

Cote officielle : Disponible en t., 83 50;
rout fût disp., 82 »; Eparée, 9150. — Disp.,
Ul tonne, 7150 ; id. en fût, 70 ».

SPIRITUEUX. — Cours bien tenus.

Disp. 51 25.

SUCRES.- Hausse prononcée sur lesblanes.

Coteofficielle.

88° saccharimétriques 7-9.. 61 58à ) »

[10-13 57 50 à > >
Blancs type ne 3 69 > à » >
Bonne sorte 146»à>»

Belle sorte 147 >à » >

Certificat

de sortie • 77 »à » »
Mélasse de fabrique. 9 » à > >

— de raffinerie. 10 »à » »

BESTIAUX.—La Villette, 19 juillet.

Vente active sur les moutons, calme sur les
autres espèces.

: 82 uaJ:I
i COURSl I \§f, 1" 8* 8* Prix

officiels, 1
J

(gi qté. q. 1qU. extrêmes.
_.,p.";"---.a -- --..no-

Boeufs. 2.383 H39l 80 1 61) 1 40 1 35 à 1 4
Vaches. ! 1.021

2311 64 1 34 1 08 1 02 à 1 70
Taureaux 21l 348 132 1 20 108 1 04 à 1 36

Veaux. ! 931 7711751 55 1 20ti 15 à 1 so
|Moutoas..[16.)30 20:2 041 881180;1 70à 2 10
[Porcsgra»î1 409 88jl 44(1 40 1 361 32 à 1 48
maigtes » »» »'» »,. :DJI - à» Il

j Peaux de mouton rases, de 2 > à 4 50.1 -
— en laine, de » » à » J. ».

DÉPÊCHES COMMERCIALES

j!

1 COTONS.— LeHavre, 19 juillet. — Affaires
calmes, prix sans changement pour la mar-
chandise disponible et plutôt soutenus pour
celles à terme. Ventes, 300 balles.

Liverpool, 19juillet. — Ouverture du mar-
ché. Ventes probables d'aujourd'hui sur
place, 10,000 balles. Marché calme, prix sans
changement.

Importations, 4,000 balles.


